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Résumé :  

La présente étude, intégrée à l’Observatoire sur l’avifaune des grèves sableuses de la Loire 

(2011 – 2013), contribue à l’analyse des tendances d’évolution de l’avifaune du bassin 

ligérien par une approche en hydrogéomorphologie et en géomatique. L’observatoire avifaune 

s’intéresse en particulier aux espèces patrimoniales ligériennes (dont les Sternes Naine et 

Pierregarin) utilisant comme habitat lors de leur reproduction  les grèves sableuses de la 

Loire. La réflexion s’appuie sur les travaux réalisés lors de la première phase de l’observatoire 

(2010-2011) par V. Lahner et propose d’analyser les tendances d’évolution de ces milieux. 

Une méthodologie a été développée pour la mise en place d’analyses spatiales sous Système 

d’Information Géographique (S.I.G) afin de mettre en évidence les tendances d’évolution des 

grèves favorables à l’installation de Sternes au regard des différents processus pouvant 

intervenir dans l’évolution de ces surfaces.  

D’autre part, les paramètres hydrologiques ont été étudiés afin de montrer l’impact des crues 

printanières sur le bon déroulement de la période de reproduction des espèces concernées. 

 

 

 

Mots clefs : Observatoire avifaune, processus hydrogéomorphologiques/Biogéomorphologiques, 

Grève sableuses, S.I.G. 
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Introduction. 

 

Tout au long du 19
ème 

siècle, les cours d’eau européens ont connu d’importantes 

modifications environnementales.  Les sociétés humaines n’ont cessé de modifier le caractère 

naturel des cours d’eau à des fins économiques, pratiques ou encore de protections face aux 

aléas. Ainsi, au même titre que la grande majorité des grands cours d’eau européens, la Loire 

a été soumise à l’ensemble des impacts des activités anthropique. En lien avec l’endiguement 

généralisé (ouvrages de protection et de navigation), l’extraction de granulats (constructions), 

l’étalement urbain ou encore l’intensification des activités agricoles et l’industrialisation, les 

cours d’eau ont connu un réajustement, qui s’est notamment traduit sur la Loire par une 

chenalisation du cours d’eau. Les traits principaux de ce  réajustement fluvial s’observent 

notamment au travers de l’incision du lit, d’un déficit sédimentaire ainsi que d’une 

augmentation de la pente. De manière concomitante, la Loire a connu une importante 

végétalisation  au sein de la bande active, contribuant à intensifier la constriction des 

écoulements et à alimenter le processus de chenalisation. L’équilibre  dynamique du cours 

d’eau a donc été fortement perturbé. Malgré ces perturbations, les hydrosystèmes fluviaux  

sont considérés comme les zones humides parmi les plus riches en termes de biodiversité et 

de variété des milieux naturels.  

Avec une longueur de 1012 kilomètres et un bassin versant d’environ 115000 km², la Loire 

draine avec ses affluents près d’un cinquième du territoire métropolitain. Elle est aussi 

reconnue pour l’importance de ces richesses écologiques : avec 1350 plantes inventoriées et 

230 espèces animales protégées, on retrouve le long de la Loire :  

 de nombreuses zones d’inventaire telle les Zones Naturelles d’Intérêt écologiques 

Faunistique et Floristique- ZNIEFF I et II, et les Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux (ZICO) ;
 

 Le réseau Natura 2000 : application de la Directive Oiseaux – Zones de Protection 

Spéciale (1979) et de la Directive Habitats – Zones spéciales de Conservation (1992) ;
 

 3 réserves naturelles nationales.
 

C’est dans le cadre du Plan Loire Grandeur Nature phase III (2007-2013), ayant notamment 

pour objectif la conservation et la restauration de la diversité écologique des milieux naturels 
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au sein de la plaine d’inondation, qu’en 2002, un  observatoire de l’avifaune sur le bassin de 

la Loire avait vu le jour. Finalisé en 2006, l’observatoire avait permis de réaliser un état des 

lieux des enjeux avifaunistiques sur le bassin de la Loire, de structurer un réseau 

d’observateurs et d’améliorer les connaissances sur certaines espèces grâce à des enquêtes 

concentrées (Chevalier guignette, Hirondelle de rivage, Guêpier d’Europe, Sternes et 

Laridés). 

Suite à cette première dynamique un nouveau projet d’observatoire a vu le jour en 

2011 et prévu pour durer jusqu’en 2013.  

Nommé « Observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de la Loire », ce projet 

se concentre sur quelques espèces patrimoniales ligériennes : les Sternes et les Laridés. 

Les actions visent à appréhender les facteurs d’évolution des populations et à définir in fine, 

une stratégie de conservation  globale et cohérente pour l’avifaune des grèves. Plusieurs axes 

de travails sont menés que ce soit à une échelle locale par les structures partenaires (suivi des 

populations, protection…) ou une échelle plus large par la Ligue de Protection des Oiseaux 

(LPO) Pays de la Loire (coordination, compilation des données, analyses etc.) et l’université 

d’Orléans pour le volet évolution des milieux. 

Faisant suite aux travaux de V. Lahner (2011) réalisés lors de la période 2010-2011, la 

reconduite de l’observatoire cette année accorde aussi une place à l’analyse des tendances 

d’évolution des milieux du lit mineur utilisés par certains oiseaux lors de leur période de 

reproduction.  Ces milieux sont représentés par les grèves sableuses que l’on retrouve au sein 

de la bande active, unité fonctionnelle des cours d’eau en constante évolution. De quelles 

manières ont évolué ces milieux ? Des tendances générales peuvent-elles être mises en 

évidence ? Ces tendances peuvent-elles être mises en relation avec l’évolution des 

populations aviaires étudiées ? 

L’analyse de ces tendances d’évolution se met en place dans notre étude à l’aide d’un 

Système d’Information Géographique (S.I.G). A partir de données de différentes sources 

relatives à l’évolution du corridor fluvial, une démarche originale est mise en place et fait le 

lien entre la recherche (approches hydro géomorphologique et géomatique) et orientations de 

gestion (organisation et gestion des données sous SIG). 

La démarche de l’étude réalisée lors de ce stage repose donc en particulier sur 

l’utilisation de données exploitables sous un système d’information géographique. Cette 

approche scientifique originale sur la Loire, s’appuie sur l’utilisation de l’outil géomatique en 
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utilisant des données décrivant de manière précise l’occupation du sol pour plusieurs dates 

différentes. Le croisement de ces couches d’occupation du sol par chaîne de traitements SIG 

rendra possible la mise en évidence de l’évolution des paramètres hydrogéomorphologiques et 

biogéographiques à grande échelle avec une précision fine. Il est donc possible d’étudier et 

d’analyser la dynamique hydrogéomorphologique  et biogéomorphologique des grèves en 

s’appuyant sur ces données. Quels sont les impacts des processus hydrologiques, 

géomorphologiques et biologiques sur l’évolution des milieux favorables à l’installation 

des espèces étudiées ? 

Afin de répondre aux objectifs concernant l’analyse de l’évolution des milieux utilisés 

par les espèces étudiées le long du corridor ligérien, la base de données réalisée lors de la 

première phase de l’observatoire est utilisée et développée. Nous nous intéressons aussi à 

l’analyse des paramètres hydrologiques intervenant lors de la période de reproduction, 

notamment par la mise en évidence de seuil critique en termes de débit et d’impact possible 

sur la reproduction des oiseaux étudiés (submersion des bancs de nidification). Une 

méthodologie d’analyse de l’évolution des paramètres biogéomorphologiques est mise en 

place afin de montrer quels sont les impacts de ces paramètres sur les milieux étudiés.  

 Les problématiques, résultats et conclusions mis en évidence par l’observatoire de 

l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de la Loire s’inscrivent également dans une 

réflexion plus globale. L’observatoire entre en effet dans le cadre de la Directive INSPIRE 

2007/2/CE du 14 mars 2007 (« L'infrastructure d'information géographique dans la 

Communauté européenne (INSPIRE), devrait faciliter la prise de décision concernant les 

politiques et les activités susceptibles d'avoir une incidence directe ou indirecte sur 

l'environnement ») qui prévoit la mise en réseau des données spatialisées et leur accessibilité 

aux acteurs de la sphère publique, au bénéfice de politiques environnementale de la 

communauté. 

 Afin de mieux appréhender les enjeux de l’observatoire, une synthèse bibliographique 

a été réalisée. Elle traite d’une part de la biodiversité des corridors fluviaux en liens avec la 

dynamique fluviale, d’autre part, elle met en évidence les différents travaux réalisés et les 

avancées acquises dans le domaine de l’hydrogéomorphologie appliquée à l’hydrosystème 

Loire. Nous réalisons ensuite un inventaire de l’ensemble des données disponibles et de leur 

exploitabilité. La méthodologie que nous avons appliqué lors de nos analyses 

hydrogéomorphologiques et biogéomorphologiques est elle aussi démontrée. Enfin, nous 

exposons les résultats des différentes analyses concernant non seulement l’évolution des 

milieux utilisés par les espèces étudiées lors de leur période de reproduction, mais aussi 
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l’évolution des crues printanières et l’incidence qu’elles peuvent avoir sur le bon déroulement 

de la période de reproduction. 

I. Cadre géographique, cadre d’action et enjeux de l’observatoire 

I.1.Présentation de la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) : une 

association pour la protection de l’avifaune et de l’environnement. 

Créée en 1912, la LPO est une association loi 1901qui regroupe aujourd’hui 45000 

membres sur l’ensemble du territoire français. Initialement créée dans le but de mettre un 

terme à la chasse des Macareux moines en Bretagne, ses champs d’actions se sont 

progressivement tournés vers la protection de l’avifaune et de la biodiversité des milieux en 

relation avec les espèces.  

C’est à partir de 1986 que l’association est reconnue d’utilité publique. Aujourd’hui 

présidée par Allain Bougrain Dubourg et dirigée par Michel Métais, la LPO est le 

représentant français de BirdLife International, alliance mondiale composée de plus de 100 

organisations de protection de la nature et regroupant plus de 2,3 millions d’adhérents dans le 

monde
1
. 

L’essentiel des activités de la LPO s’articule autour de 3 grands axes : 

 La protection des espèces 

 La préservation des espaces et milieux naturels 

 L’éducation et sensibilisation de la population aux enjeux 

 La protection des espèces. 

Afin de protéger les espèces d’oiseaux les plus menacés de France, la LPO met en place 

des plans nationaux de restauration d’espèces, elle coordonne des programmes européens de 

sauvegarde d’espèces et gère la réintroduction d’oiseaux menacés. Actuellement, la 

coordination LPO Pays de la Loire dirige plusieurs plans d’actions concernant différentes 

espèces : Râle des genêts (Crex crex), Outarde canepetière (Tetrax tetrax), Busard cendré 

(Circus pyguargus), Pélobate cultripède (Pelobates cultripes), Grenouille rousse ( Rana 

temporaria), Loutre d’Europe ( Lutra lutra) ainsi que l’ensemble des espèces de Chiropteres 

(Chauves-souris). 

                                                           
1
 http://www.lpo.fr/ 
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L’association participe ainsi à de grandes enquêtes nationales et internationales, elle propose 

de plus à l’Etat et aux collectivités régionales et locales ses expertises concernant le 

patrimoine naturel. Ces expertises permettent ensuite la protection d’espèces et d’habitats 

menacés et sont utilisées notamment lors de projets d’infrastructure. Les expertises 

contribuent aussi au recensement des ZNIEFF
2
 et à la coordination de l’inventaire des ZICO

3
. 

La LPO dispose en outre de 6 centres de sauvegarde qui accueillent chaque année des milliers 

d’oiseaux blessés, mazoutés ou tombés du nid. 

 La préservation des espèces et milieux naturels. 

La LPO apparaît aujourd’hui, grâce à son réseau de délégations, comme l’un des principaux 

conservatoires nationaux d’espaces naturels. Elle est gestionnaire, parfois propriétaire de 

plusieurs sites en Pays de la Loire : principalement dans les zones humides dont elle est un 

des gestionnaire historiques majeurs (prairies dans les basses vallées angevines, dans le 

Marais Poitevin et dans le Marais breton, polders sur le littoral, certaines îles sur la Loire …). 

Elle gère au total plus de 20 000 hectares de milieux naturels répartis sur 130 sites dans 21 

régions françaises, dont 15 000 ha en réserves naturelles terrestres et maritimes, et 1 350 ha en 

propriété. 

La LPO donne aussi la possibilité aux particuliers ainsi qu’aux associations et aux 

collectivités d’inscrire leurs terrains dans le réseau des refuges LPO (premier réseau français 

de jardins écologiques en faveur de la biodiversité). Depuis sa création, 17 400 Refuges ont 

vu le jour sur plus de 35 000 ha. Grâce à ce réseau, il est possible d’accueillir la faune et la 

flore, tout en apprenant à gérer son impact sur l’environnement. 

Bénéficiant de l’agrément « Protection de la nature », la LPO a également un rôle de conseil 

et d’assistance juridique et peut se constituer partie civile contre les infractions aux 

dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement. 

 Education et sensibilisation des populations aux enjeux. 

En plus de ses activités pour la protection des espèces et des milieux naturels, la LPO a 

aussi pour but d’éduquer et de sensibiliser la population au respect de l’environnement. 

Bénéficiant de l’agrément « Education Nationale », elle propose particulièrement aux 

scolaires et plus largement à tout type de public, différents types d’activités : des ateliers, des 

                                                           
2
 Zone d’Intérêt Ecologique Faunistique et floristique. 

3
 Zone d’intérêt de conservation des oiseaux. 
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visites guidées, des conférences, colloques sur la gestion écologique des espaces verts, des 

expositions…  

Cette volonté de sensibilisation au respect de l’environnement s’exprime aussi par le 

développement d’activités touristiques de nature dans les régions (tourisme vert). Tout le long 

de l’année, la LPO accueille le public dans de nombreux sites naturels comme les réserves ou 

les cols de migration. La LPO diffuse aussi d’informations auprès des médias dans un souci 

de vulgarisation scientifique et édite ses propres revues : L’OISEAU magazine, Rapaces de 

France et Ornithos. 

 Les acteurs impliqués dans le réseau LPO 

La diversité des activités et prestations dispensées sur l’ensemble du territoire français est 

rendue possible par l’implication et l’organisation des différents acteurs au sein du réseau3. Le 

réseau LPO s’est développé au cours des 20 dernières années, il est implanté dans 21 des 22 

régions françaises ainsi que dans 71 départements.  

L’ensemble du réseau se compose principalement de naturalistes salariés ou bénévoles 

regroupés au sein de structures de formes juridiques différentes : 

 

 les délégations régionales et départementales sont les plus représentatives ; on en 

dénombre 23 sur notre territoire, DOM-TOM inclus. Il s’agit à la base d’associations 

ayant pour objet statutaire la protection des oiseaux et des écosystèmes dont ils 

dépendent. Il s’agit d’une personne morale indépendante de la LPO France, autonome 

juridiquement et financièrement, travaillant avec des objectifs communs et ayant 

conclu une convention avec la LPO, en particulier pour sa représentation locale. 

L’ensemble du réseau se compose principalement de naturalistes salariés ou bénévoles 

regroupés au sein de structures de formes juridiques différentes : 

 Les groupes sont au nombre de 14, sont la réunion d’au moins cinq membres 

géographiquement proches, ayant des activités communes et souhaitant développer 

une vie associative locale. Le groupe ne possède pas de personnalité morale 

indépendante, il est rattaché juridiquement et financièrement à la LPO France. 

 Les relais sont des regroupements d’une à deux personnes membres de la LPO qui 

sont en charge de la collecte et/ou de la diffusion d’informations et peuvent être 

chargés temporairement de missions particulières. 

 

http://www.lpo.fr/revues/revues
http://www.lpo.fr/revues/revues
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 Les antennes sont quant à elle au nombre de 8 et correspondent à des détachements de 

salariés de la LPO du siège social de Rochefort. 

 

I.2. Présentation du laboratoire CEDETE
4
, partenaire de l’observatoire avifaune 

dans le cadre du diagnostic hydro géomorphologique. 

Le laboratoire CEDETE (EA 1210), rattaché à l’université d’Orléans, a pour domaine 

d’étude les thématiques relatives aux territoires, au développement durable, à l'environnement 

ainsi qu'à l’aménagement du territoire. Grâce aux outils et méthodes que sont la géomatique 

(SIG-télédétection, cartographie) et l’analyse spatiale, le laboratoire a notamment pour thèmes 

de recherche de prédilection les aires protégées, les zones humides (mares, étang, lacs, 

corridors fluviaux). Les terrains de recherche sur lesquels il s’appuie se localisent non 

seulement en France (région Centre, Bassin de la Loire, Bassin parisien, Alsace, Bourgogne et 

Limousin), mais aussi à l’international (Etats-Unis, Brésil, Viêt-Nam, Chine, Hongrie, Russie, 

Arménie, Burkina Faso…). Les activités du laboratoire s’expriment aussi bien au travers des 

différents programmes de recherche dans lesquels il s’inscrit, qu’au travers d’expertises qu’il 

propose à des structures extérieures (DREAL Centre, PNR de la Brenne…).  

Depuis 2011, la création d’un axe « Lacs, Etangs, Zones Humides et Corridors fluviaux » 

permet de regrouper les enseignants-chercheurs du laboratoire spécialisés en hydrologie et 

impliqués dans la gestion des hydrosystèmes continentaux. Dans le cadre du partenariat avec 

l’observatoire avifaune du bassin de la Loire, Stéphane Grivel, en tant qu’enseignant-

chercheur en Géographie physique et Environnement à l’université d’Orléans, est responsable 

scientifique du volet hydrogéomorphologie. Il apporte son expertise au travers de ses 

recherches et compétences sur les questions hydrogéomorphologiques de la Loire (Grivel 

2011; Grivel, 2008 ). Ses recherches s’inscrivent dans le cadre de la Zone Atelier Loire 

(ZAL), notamment sur le site de la Réserve Naturelle Nationale du Val de Loire (RNNVL). 

Ce programme de recherche pluridisciplinaire, soutenu par l’Institut Ecologie et 

Environnement (INEE) opère un diagnostic du système fluvial et des impacts des sociétés sur 

ce dernier (concept « d’anthroposystème fluvial »). Dans ce contexte scientifique, une 

collaboration existe avec le Laboratoire de Géographie physique de Meudon (CNRS UMR 

                                                           

4
 Centre d’études pour le développement des territoires et l’environnement. http://www.univ-orleans.fr/cedete/ 
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8591) et l’Axe 2 "Systèmes fluviaux et réseaux hydrographiques" de l’équipe "Dynamiques 

actuelles des milieux : réponses aux changements environnementaux et risques
5
" 

 

I.3. Présentation de l’Observatoire Avifaune des espèces nicheuses de la Loire. 

 En 2002 le projet de l’observatoire de l’avifaune sur le bassin de la Loire débute sous 

la coordination de la LPO France, en partenariat avec de nombreuses structures locales. 

Depuis 2009, l’observatoire est sous la tutelle de la coordination régionale LPO des pays de la 

Loire. L’observatoire se concrétise réellement à partir de 2010 notamment avec l’ajout du 

volet « suivi et protection des laridés » (en concertation avec Loiret Nature Environnement). 

L’observatoire a été mis en place dans le cadre de l’axe 2 du plan opérationnel interrégional 

Loire (2007-2013) « Stimuler la recherche et l’innovation ligérienne par le développement et 

le partage d’une connaissance globale, fondamentale et opérationnelle, du bassin de la 

Loire ». Il s’inscrit aussi dans la phase III du plan Loire grandeur nature dont la responsabilité 

incombe à l’Etablissement public Loire, faisant partie des financeurs du projet au même titre 

que les établissements public que sont la DREAL et le FEDER. 

Le précédent observatoire avifaune qui avait été réalisé durant la période 2002-2006 

avait fédéré l’ensemble des partenaires à l’échelle du bassin de la Loire. Les principales 

avancées résultant de cet observatoire avaient été la mutualisation des protocoles d’inventaire, 

la coordination des recensements ainsi que l’identification des enjeux avifaunistisques à 

l’échelle du bassin.  

Actuellement nommé « observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de 

la Loire », ce projet diffère du précédent en se concentrant sur les principales espèces 

patrimoniales ligériennes : les Sternes et les laridés. Initialement, d’autres espèces liées aux 

berges telles que l’Hirondelle de rivage et le Guêpier d’Europe étaient intégrées au projet 

mais ce volet a été supprimé pour des raisons budgétaires. 

« L’observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves décline plusieurs actions qui visent à 

mieux appréhender les facteurs d’évolution des populations et à définir, in fine, une stratégie 

de conservation globale et cohérente pour l’avifaune des berges. » (Observatoire de l’avifaune 

                                                           
5
 http://www.lgp.cnrs-bellevue.fr/ 



  

16 
 

nicheuse des grèves sur le bassin de la Loire, Bilan des suivis et des actions de protections 

menées en 2011). 

 

I.3.1.Un réseau d’acteurs et son fonctionnement. 

Piloté par la coordination régionale LPO Pays de la Loire, l’observatoire s’appuie 

principalement sur les différentes associations de protection de la nature, gestionnaire et 

animateur du site Natura 2000 pour la mise en œuvre des actions sur le terrain. En outre, les 

associations locales sont chargées d’animer les suivis avifaunistiques et de mettre en place 

certaines actions de protection telles que le panneautage, la sensibilisation des acteurs, la mise 

en place de dossiers APPB, de stratégie de conservation à l’échelle du bassin de la Loire. 

Les différents acteurs de l’observatoire sont répartis sur trois grandes régions d’actions 

qui possèdent chacune une structure de référence chargée de collecter et de mettre en commun 

les données à l’échelle de leur région (cf. fig.1). Ce stage pour l’Observatoire est encadré par 

la Coordination régionale LPO des Pays de la Loire, coordinatrice des quatre associations 

locales départementales à l’échelle de la région. Elle se compose de celles de Loire-

Atlantique, de Vendée, de Sarthe, du Maine-et-Loire, ainsi que Mayenne Nature 

Environnement en Mayenne, car il n’y a pas de représentant LPO dans ce département. C’est 

également elle qui se retrouve en charge du pilotage du nouvel Observatoire pour la période 

2011-2013, et ce depuis la reprise du dossier en 2009 (LPO, 2011). 

 La LPO Anjou est chargée de la collecte des données pour les départements de la 

Loire-Atlantique, de Maine-et-Loire, de la Vienne et l’Indre-et-Loire ; 

 Loiret Nature Environnement pour les départements de Loir-et-Cher, du Loiret et de la 

Nièvre ; 

 La LPO Auvergne pour les départements de l’Allier, de la Saône et- Loire, de la Loire 

et du Puy-de-Dôme.  
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I.3.2.Les espèces étudiées et leurs habitats typiques sur le lit de la Loire. 

 

Ce nouvel observatoire s’inscrit dans la ligné du précédent (2002-2006), il propose de 

faire la synthèse des données existantes, d’analyser les tendances d’évolution de l’avifaune 

afin de les diffuser. Lors de la première année, l’observatoire avifaune concernait l’ensemble 

des espèces liées aux formes d’habitats de la Loire : 

 Les grèves sableuses : Sterne pierregarin- Sterna hirundo, et naine – Sterna 

albifrons, Mouettes rieuses- Larus ridibundus, et mélanocéphale – Larus 

melanocephalus, Goéland leucophée- Larus michahelis. (Cf. fig. 2) 

 Les berges de francs bords et berges d’érosion : Hirondelles de rivages- Riparia 

riparia, le Guêpier d’Europe- Merops apiaster. (Cf. fig. 3) 

Le tableau 1 fait la synthèse des caractéristiques écologiques et biologiques de ces différentes 

espèces. 

Figure1 : Acteur du réseau de l’observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de la Loire (V. Lahner 2011). 
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Figure 2: Espèces nicheuses des grèves étudiées dans le cadre de l’observatoire (A.Pilard, 2012). 

 

 

Figure 3 : Le Guêpier d’Europe et l’Hirondelle de rivage nichent sur les berges d’érosion (A.Pilard, 2012). 
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 Tableau 1: Typologie des espèces étudiées (Noël, 2007 ; UICN, 2011). 

Espèces 

Sterne pierregarin  

Sterna hirundo 

Sterne naine  

Sterna albifrons 

Goéland Leucophée  

Larus michahellis 

Statut  

Espèce protégée en France 

DO I, Berne II, Bonn II 

 

Espèce protégée en France 

DO I, Berne II, Bonn II 

 

Espèce protégée en France 

DO 2, Berne III 

 

Statut de conservation 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

Effectifs nicheurs 

(couples) 

> 5285 couples en France (2009 

– 2010) 

> 1725 couples en France 

(2009 – 2010) 

> 29 000 couples en France 

(2009 – 2010) 

Habitats naturels grèves de sable ou de gravier 
grèves de sable ou de gravier 

+ grève de petite taille 

Grèves nues, îlots végétalisés, 

arbres morts 

Biologie 
Arrivée dès le mois de mars  

première ponte fin avril 

Arrivée mi-avril à début mai 

départ en août-septembre 

Niche dès la mi-mars  

nidification à partir de la fin 

avril 

 

Mouette rieuse Larus 

ridibundus 

Mouette mélanocéphale Larus 

melanocephalus 

Guêpier d’Europe 

Merops apiaster 

Hirondelle de rivage Riparia 

riparia 

Espèce protégée en 

France 

DO 2, Berne III 

 

Espèce protégée en France 

DO I, Berne II, Bonn II 

 

Espèce protégée en France 

Berne II, Bonn II 

 

Statut de conservation : 

préoccupation mineur 

En France : 

Préoccupation mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

En France : Préoccupation 

mineure 

Mondial : Préoccupation 

mineure 

> 12 170 couples en 

France (2009 – 2010) 

> 6 804 - 7 635 couples en 

France (2009 – 2010) 

6800-7800 couples en France 

(1994) 

50 000 à 150 000 couples 

(Estimation antérieure à 2004) 

îlots couverts de 

végétation basse 

îlots couverts de végétation 

basse 

Berges de franc-bord, talus et 

fronts de taille des anciennes 

carrières 

Berges de franc-bord, talus et 

fronts de taille des anciennes 

carrières 

Arrivée dès la mi-mars 

 première ponte avril-

mai 

Arrivée dès le mois de mars  

première ponte avril-mai 
Arrivée fin avril Arrivée de mars à mai 
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 A noter que pour des raisons financières, la reconduction du projet de l’observatoire 

avifaune pour cette année ne prend plus en compte les espèces nicheuses des berges 

(Hirondelles de rivages et Guêpier d’Europe). 

Le choix des espèces étudiées au sein l’observatoire répondent à une double problématique : 

d’une part ce sont des espèces reconnues comme des espèces patrimoniales et emblématiques 

du corridor Ligérien, tant d’un point de vue écologique, scientifique ou culturelles. D’autre 

part, elles sont localement un bon indicateur de la stabilité du milieu par leur installation au 

sein des habitats naturels (Noël, 2007).  

  

I.3.3. Présentation des Sternes Naine et Pierregarin et de leurs habitats typique 

au sein du corridor ligérien. 

L’observatoire s’est donc concentré cette année sur le recensement et l’analyse des 

tendances d’évolutions des habitats des espèces nicheuses des grèves sableuses. L’étude de la 

distribution ancienne et actuelle des colonies de reproduction des Sternes le long des cours 

d’eau d’Europe révèle ainsi l’existence d’une « zone à Sternes » situé dans les cours moyens 

inférieurs des grands fleuves. Caractéristique d’un style de dynamique fluviale anastomosé, 

l’espèce est aussi un bon descripteur de l’instabilité du milieu (J. Roché, 1993). 

 Sterne Pierregarin (Sterna Hirundo) 

La Sterne pierregarin (cf. fig. 4) est une espèce migratrice qui hiverne sur les côtes 

africaines, du Sénégal au Togo. Le retour se fait dès le mois de mars et les premiers oiseaux 

arrivés commencent rapidement à parader afin de délimiter leur territoire. Les installations se 

font progressivement au gré de l’arrivée des oiseaux et les premières pontes sont déposées fin 

avril. Les conditions météorologiques peuvent contraindre les oiseaux à repousser la ponte, 

notamment sur le bassin de la Loire où ils doivent souvent attendre que le niveau de l’eau 

baisse pour accéder aux grèves et îlots. 
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Figue 4: Sterne Pierregarin (photographie de Franck Malinge). 

 

 Sterne Naine (Sterna albifrons) 

La Sterne naine (cf. fig.5) hiverne sur les côtes occidentales de l’Afrique tropicale, du 

Sénégal au Cameroun. Elle revient en France tardivement, de la mi-avril au début-mai. 

L’installation des couples est rapide et s’effectue souvent sur des sites déjà occupés par la 

Sterne pierregarin, mais également sur des grèves de petite taille, pourvu qu'elles soient 

exemptes de végétation. 

Les nids sont situés dans une dépression au sol et agrémentés de quelques éléments 

(coquillage, morceaux de bois, cailloux…) qui dissimulent 2 à 3 œufs mimétiques. Les 

jeunes, nidifuges, sont nourris de petits poissons jusqu’à leur envol, généralement en août ou 

septembre. 

 

 

Figure 5 : Sterne Naine (photographie de Franck Malinge). 
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 Caractérisation des sites de nidification 

Bien qu’elles s’associent la plupart du temps avec les autres espèces nicheuses des 

grèves, les Sternes naines et pierregarin sont particulièrement exigeantes quant au choix de 

leurs sites de nidifications. Elles choisissent en effet de manière quasi univoques des grèves 

sableuses dépourvues de végétation et ayant un caractère insulaire, déconnectées des berges 

en position centrale ou proche de la rive. Ce type d’habitat, par son caractère insulaire, offre 

aux Sternes une protection face aux prédateurs terrestres (renards, chiens errants).  

Les grèves liées aux berges accueillant des effectifs de Sternes en nidification sont soit 

des grèves qui ont été reliées au cours de la période de nidification, soit de grandes grèves 

reliées à la rive par un mince cordon. La connexion des grèves à un pont (même très utilisé 

par des véhicules et/ou des piétons) ne semble pas avoir d’incidence sur l’installation des 

Sternes. 

D’autre part, les Sternes affectionnent particulièrement ce type d’habitat car la physionomie 

du sol confère aux œufs pondus une seconde protection : Les œufs de Sternes, par leur 

apparence à caractère mimétique, se fondent très bien au sein des graviers.  

Le caractère insulaire de ces milieux de nidification offre aussi aux Sternes une bonne 

protection face aux dérangements (promeneurs), Cependant, l’augmentation des activités de 

tourisme de nature remet de plus en plus en cause la tranquillité des couveurs. Les grèves 

sableuses sont autant de sites favorables à la nidification que des sites propices aux accostages 

de canoës. Ces types de dérangement apparaissent comme une menace importante pour le 

déroulement de la période de nidification (mortalité des embrillons). Les campagnes de 

panneautage réalisées par les acteurs de la protection de la biodiversité avifaune se sont donc 

multipliées ces dernières années.  
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Figure 6 : Campagne de panneautage 2012 sur les bancs de Maine et Loire (photographie personnelle.). 

Outre le critère d’isolement, celui de la hauteur de la grève est particulièrement 

important lors des crues printanières : les variations du régime hydrologique sont aussi un des 

paramètres pouvant compromettre le bon déroulement de la période de nidification. Une 

augmentation du niveau de l’eau peut en effet être synonyme de submersion des bancs et donc 

de destruction des nids.  Nous observons plus loin (cf. B.I.) l’incidence que peuvent avoir les 

crues printanières sur le bon déroulement de la période de nidification. 

 

I.3.4. Les sites de référence le long de l’axe ligérien. 

Afin de couvrir l’ensemble de l’aire écologique des Sternes Naines et Pierregarin le 

long de l’axe ligérien, différents sites de références ont été individualisés. Le choix des 

différents sites de références fait aussi état de la diversité des styles fluviaux et faciès du lit de 

la Loire au sein desquels on peut retrouver les effectifs de Sternes. La Loire a ainsi été 

sectorisée en fonction de la disponibilité des données sur l’avifaune, en fonction des différents 

styles fluviaux et des contextes d’aménagements que l’on peut rencontrer le long du corridor 

ligérien. Cette classification réalisée par S. Grivel en 2008 définit ainsi : 

 

 La Loire des Gorges ; 

 La Loire des méandres avec les méandres libres du Bourbonnais (Decize à Digoin) en 

Loire amont; 

 La Loire des îles ou en anastomose avec la Réserve Naturelle du Val de Loire en Loire 

moyenne ; 

 La Loire des méandres confinés, au niveau de Guilly (45) ; 
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 La Loire corsetée, c'est-à-dire délimitée par une ou deux levées (digues); 

 La Loire navigable, à partir de Bouchemaine (49) jusqu’à l’estuaire. (cf. fig. 7 et 8) 

 

 

 

 

Figure 7: Les sites de référence sur le bassin versant de la Loire (Projet tutoret-Licence professionnelle SIG Université 

d’Orléans). 

Tableau 2 : Sites-témoins, véritables unités de travail à l'échelle locale (V.Lahner, 2011). 
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I.3.5. Objectifs scientifiques du projet. 

Le projet observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves de la Loire doit atteindre à 

terme différents objectifs. 

Le premier objectif de l’observatoire est de mutualiser la collecte d’information sur 

l’avifaune directement sur le terrain en s’appuyant sur les associations locales en présence. La 

coordination de ce réseau d’acteurs et de leurs protocoles de mesures permet d’acquérir des 

données fiables et cohérentes pour les espèces ciblées par cet observatoire : Sternes naine et 

pierregarin, Mouettes rieuse et mélanocéphale et Goéland leucophée.  

L’autre objectif majeur de cet observatoire et de parvenir à analyser les facteurs 

d’évolution des populations afin d’orienter les mesures de gestion et de conservation. En effet, 

les espèces étudiées constituent un patrimoine exceptionnel et typique d’une dynamique 

fluviale peu impactée par les activités anthropique. Il est donc primordial d’analyser les 

différents facteurs pouvant induire une évolution des populations. Ces différents facteurs 

reposent sur la dynamique naturelle, la modification des milieux, les dérangements, le 

changement climatique etc… Il est donc important de bien identifier et mesurer le rôle de 

chaque facteur potentiellement influant afin d’orienter les mesures de conservation de ces 

espèces à l’échelle du bassin de la Loire.  

Enfin, l’information sur l’avifaune doit, à terme, être mise à disposition. Les 

conclusions résultantes de l’information récoltée ont pour cible la consolidation du centre de 

ressources sur le patrimoine naturel et les zones humides, outil de facilitation des échanges 

entre acteurs du bassin de la Loire et de mutualisation des informations. Une fois cet objectif 

atteint, les décideurs, les gestionnaires, les multiples opérateurs (Natura 2000 notamment) du 

bassin de la Loire disposeront des informations environnementales nécessaires à leurs projets. 

En particulier, la concertation avec les DREAL du bassin permettra la cohérence de ce projet 

avec la mise en œuvre de Natura 2000 sur le bassin de la Loire (LPO pays de la Loire). 

Lors de la première année de lancement de l’observatoire, V. Lahner, étudiant à 

l’université d’Orléans en master 2 professionnel SIG, a réalisé une étude préliminaire basée 

sur l’analyse des tendances d’évolutions de l’avifaune du bassin ligérien par une approche en 

hydrogéomorphologie et en géomatique. Lors de ce premier travail les sites témoins ont été 
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individualisés, ils résultent d’une part de la diversité des styles fluviaux du corridor ligériens, 

d’autre part des données naturalistes et cartographiques disponibles. Les données disponibles 

ont été organisées sous la forme d’un SIG permettant la constitution d’un référentiel spatial 

sur les bancs de la Loire. Les premières tendances d’évolution des milieux cartographiés ont 

pu ainsi être déterminées.  

C’est dans ce cadre que la collaboration avec la LPO s’est poursuivie cette année. Ce 

stage réalisé au sein du Master 2 EDMR de l’université Paris Denis Diderot, en collaboration 

avec l’université d’Orléans via Stéphane Grivel, s’inscrit dans la continuité des travaux 

réalisés par V. Lahner. 

Afin de poursuivre ces travaux et d’aller plus loin dans l’étude de l’évolution des 

milieux utilisés par les Sternes le long du corridor ligérien, il a semblé nécessaire de 

compléter ces premières grandes lignes de résultats par des analyses hydro-

géomorphologiques en utilisant l’outil géomatique. C’est à partir du référentiel spatial réalisé 

sur les grèves du corridor ligérien qu’une analyse fine de la combinaison des facteurs 

influençant l’évolution de ces milieux a pu être mise en œuvre.  

Les paramètres hydrologiques, hydro-géomorphologiques et biogéomorphologiques 

ont un impact direct sur les milieux naturels utilisés par les Sternes lors de leur nidification. Il 

est donc nécessaire d’étudier l’évolution des interactions entre ces paramètres afin de pouvoir 

les mettre en relation avec l’évolution des populations. 

La démarche de l’étude réalisée lors de ce stage repose en particulier sur l’utilisation 

de données exploitables sous système d’information géographique. Cette approche 

scientifique originale sur la Loire, s’appuie sur l’utilisation de l’outil géomatique en utilisant 

les données de la DREAL (couches SIG vectorielles, orthophotographies) décrivant de 

manière précise l’occupation du sol sur plusieurs dates. Le croisement de ces couches 

d’occupation du sol par chaine de traitements SIG rend possible la mise en évidence de 

l’évolution des paramètres hydro-géomorphologiques et biogéographiques à grande échelle 

avec une précision fine. Il est donc possible d’étudier et de mettre en évidence la dynamique 

hydro-géomorphologiques des grèves en s’appuyant sur ces données. Les sites de références 

s’étendent parfois sur des distances allant jusque 35 kilomètres (Site de Gilly-Orléans), 

l’utilisation du SIG s’avère donc être un outil original et pertinent à cette échelle, car il permet 

d’estimer l’évolution des milieux grâce aux différents fonds cartographiques. L’outil SIG 
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permet aussi d’associer avec précision la cartographie des milieux aux données naturalistes 

géolocalisées. 

 

I.3.6. Le projet d’observatoire de la biodiversité ligérienne: nouvel axe de la 

Zone Atelier Loire, intégration des résultats de l’observatoire avifaune. 

La convention sur la diversité biologique mise en place par l’ONU en 1992 oblige les 

états signataires à élaborer des stratégies, plans et programmes nationaux dans le but d’assurer 

la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique. Dans cette logique, 

Lors des dernières années, de nombreuses initiatives d’observation de la biodiversité 

ont vu le jour, aussi bien à l’échelle nationale et régionale qu’internationale. Ces observatoires 

sont de visée opérationnelle et sont censés fournir des indicateurs sur l’état des écosystèmes et 

de la biodiversité, en particulier à destination des décideurs politiques et des gestionnaires.  

Sur le territoire du bassin versant de la Loire, plusieurs initiatives d’observation de la 

biodiversité et des écosystèmes ont vu le jour dont certaines concernant des groupes 

taxonomiques particuliers tels que l’observatoire flore de la Loire (conservatoires Botaniques 

nationaux, Bassin parisien et Brest), l’observatoire avifaune des grèves du bassin de la Loire 

(dans lequel le stage s’inscrit) ou encore des initiatives de partage de données, de protocoles 

d’inventaires, d’ expérience de restauration notamment à destination des gestionnaires de la 

biodiversité (Centre de Ressources de la Fédération des Conservatoires des Espaces Naturels). 

Le projet de l’observatoire de la biodiversité Ligérienne vise à aller plus loin dans la 

démarche : il a pour objectif de créer un réseau d’observation de la biodiversité ligérienne 

qui couvrira les habitats du lit majeur de la Loire et de ses principaux affluents. Ce réseau 

d’observatoire se veut complémentaire aux autres réseaux d’observatoire existants ou en voie 

de constitution, prenant en charge les aspects non couverts par les autres initiatives. 

L’observatoire avifaune des grèves de la Loire s’intègre directement dans deux des actions 

principales mises en œuvre par le projet d’observatoire de la biodiversité Ligérienne :  

 

 Action 1.2 : Tendances et dynamique des espèces/communautés dans le passé 

proche :  
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Cet action a pour objectif de dresser la liste des espèces présentes sur la Loire depuis le 20
e
 

siècle, d’analyser les tendances de dynamique des espèces/communautés à partir de données 

existantes, d’établir des liens avec les paramètres environnementaux (occupation  du sol, 

arrivée de nouvelles espèces…) 

 

 Action 1.4 : Analyse spatiale de la disponibilité des habitats sur l’ensemble du 

bassin versant 

Cette action replacera les données recueillies dans leur contexte spatial. Elle visera, 

par des moyens de photo interprétation et/ou télédétection entre autres, d’évaluer la 

disponibilité d’habitats pour certains taxons cibles et de l’analyser en terme de réseau 

écologique nécessaire pour le fonctionnement de métapopulation et la conservation des 

espèces. Cette activité permettra d’identifier les sites les plus importants pour la conservation 

d’espèces patrimoniales et de faciliter la gestion d’espèces envahissantes.  

Afin d’atteindre l’objectif visant à mieux comprendre les réponses écologiques des 

espèces et des peuplements, le projet d’observatoire de la biodiversité Ligérienne préconise le 

développement d’une base de donnée SIG contenant les items de présence d’espèces à 

l’échelle du bassin. Le travail réalisé lors de ce stage répond donc à ces préconisations. 

L’ensemble des travaux réalisés (SIG, traitements statistiques) ont été réalisés de telle sorte 

qu’ils soient ré- exploitables dans une continuité de la démarche. 

 

II. Le cadre scientifique. 

II.1. Les études générales consacrées à la biodiversité des corridors fluviaux. 

Ces trente dernières années ont vu apparaître un intérêt croissant pour les mosaïques 

géomorphologiques le long des grands cours d’eau : La dynamique fluviale est perçue en tant 

que constructrice d’une importante variété d’habitats, contribuant à la favorisation d'une 

biodiversité notable. Cet intérêt nouveau a requis de nouvelles perspectives dans les études 

des dynamiques hydrogéomorphologiques se focalisant sur la diversité biologique.  
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Nous nous attachons ici à mettre en évidence les liens qui existent entre la dynamique fluviale 

et la biodiversité le long des corridors fluviaux. 

 

II.1.1. Le concept du continuum fluvial de Vannote.  

 

Précurseurs des travaux réalisés sur le sujet, Vannote (1980), inspiré par les travaux de 

Huet (1949) sur la zonation piscicole, met en évidence le concept de continuum fluvial qui 

devient vite le modèle de référence pour la description de la biocénose
6
 des écosystèmes 

lotiques
7
.  

Contexte paysager 

De la source à l’estuaire, le réseau fluvial offre un gradient continu de conditions 

physiques. Ce gradient devrait susciter, chez les populations habitant dans le réseau, une série 

de réponses aboutissant à un continuum d’ajustements biotiques et à des schémas uniformes 

de charge, transport, utilisation et emmagasinage de la matière organique sur tout le parcours 

d’une rivière. 

Selon ce concept, les cours d’eau, doivent être considérés comme des écosystèmes 

ouverts, en interaction avec leurs ripisylves et le contexte éco-hydraulique qui en dépend. Les 

modifications progressives de leurs conditions physiques (largeur, profondeur, débit, courant, 

température...) de l’amont à l’aval engendrent un gradient continu des ressources trophiques 

disponibles qui détermine la distribution des invertébrés, en fonction des différentes stratégies 

développées par les espèces pour exploiter ces ressources alimentaires. 

Division fonctionnelle des cours d’eau. 

Le concept du continuum fluvial s’appuie sur la division des systèmes lotiques en trois 

domaines majeurs : le domaine amont (ruisseaux et torrents), le domaine intermédiaire 

(eaux de moyennes vallées), le domaine aval (grands fleuves et rivières). 

 Le domaine amont se caractérise par des une étroitesse du cours d’eau et de 

fortes pentes ainsi qu’une ripisylve généralement très développé.  La faible 

luminosité et les forts taux de dilution des éléments inorganiques inhibent la 

                                                           
6
 Ensemble des êtres vivant coexistant dans un biotope 

7
 Qui est propre ou relatif au cours d’eau.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ripisylve
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production de matière organique par photosynthèse (production primaire) mais de 

grandes quantités de matière organique allochtone tombent dans le ruisseau. Par 

conséquent, la respiration (transformation de la matière organique en éléments 

minéraux) est plus importante que la production primaire. C’est dans ce domaine 

que la diversité des ressources trophiques disponibles est la plus grande. 

 

 Le domaine intermédiaire se caractérise par un élargissement de la rivière ainsi que par 

des taux de dilution
8
 moins important favorisant une production de matériel organique 

autochtone plus importante notamment sous la forme d’algues. 

 

 Le domaine aval se singularise quant à lui par une présence particulièrement 

abondante de matériel organique particulaire. La turbidité et l’approfondissement 

du lit limitent fortement la luminosité et la photosynthèse n’a plus lieu qu’à la 

surface des eaux. 

Distribution des populations invertébrées le long des cours d’eau. 

On classe les invertébrés en quatre grandes catégories : les broyeurs, les collecteurs, 

les brouteurs et les prédateurs. 

Les broyeurs ont pour rôle de déchiqueter le matériel organique grossier de taille 

millimétrique, tel que des lambeaux de feuillage. Les collecteurs sont, eux, capables de 

récolter la matière organique en suspension dans l’eau courante ou piégée dans les sédiments. 

Les prédateurs se nourrissent quant à eux d’autres animaux. 

A l’exception des prédateurs, tous se nourrissent de matière organique d’origine 

végétale. Du fait de l’évolution du matériel organique disponible le long du continuum fluvial, 

la représentation de ces différents groupes varie de l’amont vers l’aval du cours d’eau. En 

amont, là où le matériel organique grossier est abondant, on trouve une forte population de 

broyeurs (mais aussi de collecteurs là où les brouteurs sont peu représentés. La proportion de 

brouteurs augmente ensuite, ainsi que celle des collecteurs, au détriment des broyeurs dont la 

population régresse significativement, pour finalement disparaître complètement. En aval, où 

subsiste presque uniquement le matériel organique particulaire, les collecteurs constituent le 

groupe dominant. Quant aux prédateurs, leur proportion reste toujours à peu près constante ; 

                                                           
8
 Addition d’un liquide à une solution pour en diminuer la concentration 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Invertébré
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seule varie la représentation des espèces au sein du groupe, qui suit la nature des proies 

disponibles. Des variations atypiques dans la répartition des différents groupes invertébrés le 

long d’un cours d’eau sont souvent signe d’une perturbation du milieu naturel.  

 

Limites du concept 

Le concept de Vannote, tel qu’il est développé aujourd’hui, a un champ d’application limité : 

 

 il a été développé pour certaines zones biogéographiques spécifiques (tempérée à 

moyennement froide) ; 

 il présuppose que la végétation rivulaire et le contexte écologique du proche bassin-

versant est « intact » ou peu modifié par l'homme, ce qui est rarement le cas  

 il ne tient pas compte des phénomènes de crue. 

 

 

Figure 8 : Distribution des invertébrés dans un cours d’eau (L. Vannote, 1980). 

 

II.1.2. Vers la prise en compte des logiques transversales et verticales dans 

l’étude de la biodiversité des corridors fluviaux. 

 

Dimension transversale 

Les études récentes ont mises en évidences que le concept du continuum fluvial n’était 

pas suffisant pour prendre en considération l’ensemble des interactions entre le chenal 
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principal et les composantes des lits majeurs. Welcomme (1985) a notamment été un des 

premiers à souligner l’importance de l’extension de la durée de crue dans les plaines des cours 

d’eau. En effet, l’intensité des interactions entre le cours d’eau et la ripisylve est tellement 

forte en terme d’originalité des processus et de productivité, que le modèle longitudinal n’est 

plus pertinent (Amoros et Petts, 1993). Sedell et al. (1989) ont par exemple montré que la 

vitesse de l’eau d’inondation sur une plaine règle le régime du cycle des nutriments : un 

passage rapide d’une crue dans une vallée à pente forte permet un recyclage rapide de telle 

sorte que la productivité du système est supérieure à celle des zones inondées en permanence 

et à eau stagnante. Le déterminisme amont/aval n’est donc pas unique, il est modulé par 

l’interaction entre le lit mineur et le système riparial adjacent. La ripisylve joue en effet le rôle 

d’un ruban de continuité (Cummins et al., 1983) (ou corridor fluvial) qui joue un rôle 

géomorphologique et écologique essentiel. La notion de mosaïque a donc progressivement 

enrichi celle de continuum fluvial par la prise en compte des échanges transversaux entre le lit 

mineur et la plaine d’inondation. 

 

Dimension verticale  

La prise en compte des dimensions longitudinales et transversales ne sont pas 

suffisantes dans l’étude de la biodiversité des cours d’eau. La dimension verticale permet en 

effet d’enrichir le concept de mosaïque fluviale. Les hydrobiologistes ont en effet mis en 

évidence l’importance écologique de la zone dite hyporhéique11, épaisse de plus de 1 mètre au 

contact de l’eau de surface et de l’eau souterraine. Le fonctionnement de cette zone dans la 

plaine alluviale est fortement influencé par les processus de dépôts sédimentaires qui 

conditionne la structure superficielle de l’aquifère. Ces dépôts caillouteux présentent une 

hétérogénéité verticale avec la présence d’une couche superficielle formée de gros galets, et 

d’une sous couche de galets plus petit dont les interstices sont remplis d'une matrice sableuse. 

Lors des crues ce substrat peut être remodelé si la stabilité de l’armure est trop faible par 

rapport à la force tractrice du courant. L’importance écologique de cette zone se situe au 

niveau des interstices, des volumes des vides qui conditionnent l’habitabilité du substrat par la 

faune benthique ou l’aptitude des bancs de galet à servir de frayère.  
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II.1.3. Influence des paramètres hydro-géomorphologiques sur les structures 

végétales. 

 

L’organisation spatiale des structures végétales dans les corridors fluviaux est 

conditionnée par la variation de l’impact des processus hydro-géomorphologique sur le 

gradient de perturbation hydrologique. En fonction de leur position sur le gradient de 

perturbation, les structures végétales sont plus ou moins soumises aux paramètres 

hydrogéomorphologiques que sont le débit liquide, l’érosion, le transport, les dépôts de 

sédiments, leur texture et structure, l’altitude (Corenblit 2006). Il est donc possible de 

déterminer des zones fréquemment perturbées (influencées par des crues quasi-annuelles) et 

des zones rarement perturbées (en dehors de l’influence des crues annuelles). Le processus de 

succession végétale de la zone fréquemment perturbée est d’origine allogène, il dépend des 

perturbations qui vont détruire et/ou créer des habitats, modifier le biotope, détruire la 

végétation et apporter de nouvelles diaspores. Les structures végétales de la zone rarement 

perturbée sont quant à elle influencées par une succession d’origine autogène caractérisée par 

des logiques de croissance, de compétition et de facilitation (fig. 9) (Corenblit 2006). 

Plus on s’éloigne du chenal, moins les structures végétales sont soumises aux perturbations. 

On retrouve alors sur les marges immédiates du cours d’eau, aux altitudes les plus basses, des 

populations jeunes et soumises aux perturbations, tandis que des populations plus âgées et 

moins soumises aux perturbations se retrouvent aux altitudes plus élevées.  

C’est au sein de la zone fréquemment perturbée que les processus hydro-géomorphologiques 

exercent le contrôle le plus fort. Les basses eaux annuelles procurent un stress hydrique aux 

jeunes populations lors des périodes chaudes et sèches. Les crues créent des habitats, 

apportent des sédiments fins, des diaspores et stimulent la végétation par l’apport de 

nutriments et d’humidité. Les crues peuvent cependant, aussi causer des dommages à la 

végétation par enfouissement ou érosion (Corenblit 2006).  

L’évolution de la végétation au cœur de la plaine d’inondation dépend donc en majeur partie 

des perturbations (inondations, instabilité horizontale et verticale du chenal, érosion et 

sédimentation) mais aussi de la dynamique végétale et de la dispersion des graines et 

plantules. (Amoros and Petts, 1993). 
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Figure 9 : Influences hydro-géomorphologiques sur la dynamique de la végétation au sein du corridor fluvial. Les 

flèches grises représentent l’impact des processus hydro-géomorphologiques sur les différents stades de la 

succession végétale ; les flèches noires indiquent l’évolution d’une succession végétale vers la prochaine 

(Corenblit 2006). 

 

La zone fréquemment perturbée du corridor fluvial apparait comme un espace très 

dynamique influencé par les processus hydro-géomorphologiques. L’établissement de la 

végétation est un stade critique dans son processus de succession et dépend de nombreux 

paramètres qui doivent être en adéquation (Tabacchi et al., 1998). L’initiation d’une phase de 

succession végétale dans l’espace riverain doit en effet être concomitante à certains 

paramètres : la disponibilité de graines et/ou de propagules, la présence d’habitats 

colonisables, la capacité des graines à germer avant la prochaine perturbation et la résilience 

des populations face à la prochaine perturbation. La résilience des populations végétales se 

caractérise par leur capacité à retrouver leur état initial après une perturbation. La 

disponibilité en graines dépend de la présence de géniteurs ; cependant, dans le contexte 

riverain, le courant favorise aussi le transport de certaines graines (lorsque leur flottaison est 

bonne) de l’amont vers l’aval. L’efficacité de la dissémination dépend donc de la connectivité 

hydrologique entre les sites émetteurs (sources) et récepteur (puits) du matériel biologique au 

sein du corridor fluvial. (Corenblit 2006).  

 

Deux facteurs cruciaux interviennent dans la germination des graines. Le premier est 

la structure du paysage qui favorise ou non la dispersion des graines. Le deuxième facteur est 
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la période lors de laquelle a lieu la dispersion des graines qui coïncide (ou non) avec la 

disponibilité des surface colonisables et des ressources (surfaces nues, texture des sédiments, 

proximité de l’eau) (Tabacchi et al., 1998). La concordance de ces deux facteurs est 

primordiale à la mise en place de la première phase de succession. De manière générale, les 

sites les plus exposés aux crues, en position basse dans le corridor fluvial, sont favorables au 

développement (germination) de la végétation pionnière. Ces sites sont humides et plus 

exposés à la lumière que ceux perchés généralement recouverts par une végétation arborée 

laissant peu de place à la concurrence (Farmer et Bonner, 1967).  

 

La fréquence, la période d’occurrence et la durée des perturbations hydrologiques 

déterminent la probabilité de la destruction de la végétation en place. Si elle disparait, et que 

les conditions optimales sont réunies, la surface dénudée sera potentiellement colonisable par 

la végétation. Cette nouvelle population sera à nouveau plus ou moins soumise au régime des 

perturbations. Ces perturbations sont donc à la fois un facteur de stress et un facteur 

contribuant à dynamiser les communautés végétales. En effet, bien souvent, les perturbations 

sont initiatrices de nouveaux stades de succession végétale. Concernant les espèces aviaires, 

ces perturbations sont souvent perçues comme un facteur de stress non négligeable dans la 

mesure où ils impliquent souvent une submersion des bancs où les différentes espèces 

nichent. 

 

II.1.4. Influence de la dynamique fluviale sur les vertébrés. 

 

 Répartition des vertébrés sur le gradient longitudinal 

A l’importante diversité des styles et formes fluviaux correspond une large palette de 

la biodiversité le long des corridors fluviaux. Les études réalisées lors du 20
e
 siècle ont permis 

de mettre en évidence les relations qu’entretiennent les vertébrés (principalement les 

poissons) avec la variation des styles fluviaux et leurs régimes hydrologiques. 

Comme nous l’avons vu précédemment, les cours d’eau sont classiquement 

appréhendés et présentés comme des systèmes linéaires avec un gradient longitudinal des 

conditions de milieux, et corrélativement des peuplements d’invertébrés et de poissons 

organisés longitudinalement. Ces constatations ont naturellement conduit à des propositions 

de zonations longitudinale des cours d’eau.  
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Quelle que soit la zonation piscicole considérée, elle met en évidence un certain 

nombre de caractéristiques générales. On assiste en effet, d’amont en aval, non seulement à un 

remplacement des peuplements caractéristiques des différentes zones mais aussi à une 

augmentation du nombre d’espèces présentes. La diversité spécifique s’accroit le long des 

cours d’eau par addition des espèces plus que par substitution. Bien que cette règle générale 

puisse présenter des exceptions consécutives à des conditions locales particulières (barrage, 

pollution, chenalisation), il existe une corrélation très étroite entre le nombre d’espèce et le 

rang du cours d’eau (Amorros et Petts, 1993). A l’augmentation du nombre d'espèces en 

fonction de la taille du cours d'eau, de son rang et de la surface de son bassin-versant, 

correspond une augmentation de la diversité d'habitats qui caractérise les grands cours d'eau, 

en particulier au niveau de leur plaine alluviale. 

 

 Répartition des vertébrés sur le gradient transversal 

 

Afin d’apprécier la diversité des habitats sur l’ensemble ou sur un secteur d’un cours 

d’eau, un indice simple consiste à établir un rapport entre la longueur totale des rives et la 

longueur linéaire du cours d’eau ou du secteur considéré. Ce rapport intègre la diversité des 

potentiels d’habitats au niveau de l’interface terre-eau dans le chenal et le développement 

d’annexes fluviales dans la plaine alluviale. Des études ont été réalisées, notamment par Pont 

et Persat (1990), et ont montré qu’il existe une corrélation positive très significative entre la 

valeur de ce rapport et l’abondance moyenne en poissons. La diversité des habitats est donc 

une situation favorisant la reproduction piscicole (cf. fig. 10) 
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Figure 10 : Nombre d'espèces piscicoles  rencontrées dans le chenal du Danube à l'aval de Vienne en fonction de la longueur 

des rives rapportée à celle du linéaire du fleuve (d'après Schiemer et al., 1991). 

 

L’augmentation du nombre d’espèces en fonction de la taille du cours d’eau, de son 

rang et de la surface du bassin-versant correspond en effet à une augmentation de la diversité 

des habitats qui caractérise les grands cours d’eau, en particulier au niveau de leur plaine 

alluviale. Les rives du chenal ont aussi une grande importance dans l’entretien de la 

biodiversité : la diversité des habitats qu’elles procurent à l’état naturel permet de fournir des 

zones de frayères et de croissance des jeunes pour les espèces rhéophiles12. Ainsi, sur le 

Danube (deuxième plus grand fleuve d’Europe après la Volga), Schiemer et Spindler (1989) 

ont montré, comme pour le Rhône, qu’il existe une réelle corrélation entre la diversité 

spécifique des jeunes de l’année et la longueur des rives du chenal en eaux moyennes 

rapportée à la longueur du linéaire du cours principal. Cette diversité d’habitats et de micro 

habitats, est aussi due principalement aux différents types de contact terre-eau qui existent, 

tant au niveau du chenal lui-même que de la plaine alluviale dans son ensemble. Les rives 

peuvent également représenter des zones refuges vers lesquelles les poissons se dirigent en 

période de perturbation importante du milieu, notamment lors des crues. Les courants y sont 

alors en effet moins importants du fait de la rugosité des berges. 

Les milieux de la plaine alluviale, par les annexes hydrauliques qui la composent, 

offrent une forte diversité d’habitats supplémentaires pouvant accueillir d’importantes 

populations de poissons mais aussi d’invertébrés. Holcik et al. (1981) ont montré que pour un 
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secteur du Danube moyen situé à l’aval de Bratislava, l’ichtyomasse par hectare des bras 

secondaires et bras morts est plus de 10 fois supérieure à celle du chenal principal. Ce même 

type de constat peut être fait en comparant les diversités spécifiques et les abondances 

piscicoles de cours d’eau avant et après aménagements. En effet, la plupart du temps, les 

aménagements opérés sur les cours d’eau contribuent à une forte constriction de la plaine 

alluviale ainsi qu’à une réduction des milieux annexes, provocant par conséquent une 

diminution de la biodiversité. 

 

II.1.5. Impact de la variabilité des régimes hydrologiques sur la biodiversité des 

cours d’eau. 

 L’hydrologie et l’hydraulique représentent des facteurs clés dans l’écologie des grands 

cours d’eau (Statzner et al., 1988). Les différentes phases du cycle hydrologique annuel 

(étiage et crues) conditionnent la vie dans le fleuve et dans la plaine alluviale. Afin de 

considérer le rôle de la variation des régimes hydrologiques sur la biodiversité, il faut prendre 

en compte d’une part le rôle des crues exceptionnelles et d’autre part, le rôle des hautes eaux 

et inondations résultantes des cycles climatiques et météorologiques caractéristiques de la 

région et du bassin versant considéré. 

Les périodes de fortes crues correspondent à de véritables perturbations pour la 

biomasse piscicole. Lors de ces événements particuliers, les annexes hydrauliques des cours 

d’eau telles que les chenaux secondaires ou les boires constituent des refuges colonisés par les 

poissons. Lors de la décrue, c’est à partir de ces zones refuges qu’ils regagneront le chenal et 

pourront coloniser à nouveau ce milieu. A l’inverse, lors des périodes d’étiages extrêmes, le 

fleuve et ses annexes peuvent servir de refuge temporaire aux poissons des affluents. 

Cependant, pour de nombreux organismes, les crues soudaines peuvent représenter des 

événements catastrophiques qui remettent en cause l’environnement physique et biotique 

(Junk, 1989). 

Au même titre qu’elles influencent le rythme de production de la ripisylve, les 

variations régulières des régimes hydrologiques jouent un rôle important sur les cycles de la 

productivité biologique. En effet, la période de reproduction de nombreuses espèces de 

poissons des grands cours d’eau correspond à celle de la montée des eaux. De nombreuses 



  

39 
 

espèces de poissons colonisent alors les annexes fluviales afin de s’y reproduire, de fournir à 

leurs jeunes de la nourriture et un abri pour leur croissance avant un retour dans le chenal. 

Les variations du facteur hydraulique illustrent bien les effets de la variabilité spatio-

temporelle des facteurs écologiques sur la production des écosystèmes. Cette notion de 

variabilité s’oppose au « dogme » de la stabilité et de l’équilibre des écosystèmes qui a 

longtemps prévalu en écologie. Junk (1989) a mis en évidence le concept du moving littoral 

qui caractérise les variations de la hauteur, longueur et surface sur la zone de transition entre 

le milieu terrestre et aquatique. Bien que ces changements drastiques entre phases terrestre et 

aquatiques provoquent d’importantes pertes sur les animaux et les plantes, leur capacité de 

reproduction, de croissance rapide, de maturité précoce permet de compenser rapidement les 

pertes. L’alternance des phases de submersion et d’assèchement due aux inondations et aux 

étiages permet un recyclage rapide de la matière organique et des nutriments. Cette zone de 

transition, aussi appelée ATTZ (Aquatic/Terrestrial Transition Zone) offre donc une 

production globale plus élevée que celle d’un milieu aquatique stagnant ou d’un milieu 

totalement terrestre. En effet, si on considère le nombre total d’espèces présentes dans le 

système de la plaine inondable, de nombreux facteurs témoignent de l’importance du flux 

hydrologique dans la production et le maintien d’une grande diversité, tant au niveau des 

habitats, qu’au niveau des espèces. 

 

II.1.6. Les oiseaux : communautés oubliées de l’écologie des fleuves. 

 

La perception du cours d’eau par les chercheurs et les gestionnaires s’est 

progressivement élargie au cours des dernières décennies. Elle est passée de l’image d’un 

conduit où circule de l’eau à celle de la qualité de cette eau, puis à celle du lit et des berges, 

puis du val inondable et enfin de tout le bassin versant. Il est donc naturel que s’élargisse en 

parallèle la diversité des groupes biologiques considérés qui sont à la fois des constituants et 

des indicateurs de ce milieu lotique. La prise en compte des communautés d’oiseaux nicheurs 

n’est que récente. En effet, les recherches s’appuyant sur les théories expliquant le 

fonctionnement des hydrosystèmes concernent essentiellement la dynamique des sédiments, 

le cycle de la matière organique et la structure des communautés d’invertébrés aquatiques et 

de poissons. 

La raison principale de ce désintérêt pour les oiseaux est que même les oiseaux les plus 

étroitement associés aux cours d’eau sont des animaux semi aquatiques. Ils sont donc 
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sensibles à une quantité de paramètres sortant du cadre de l’hydrobiologie, notamment la 

structure du paysage alluvial. Les travaux récents sur l’avifaune des grands cours d’eau sont 

rares au regard de la diversité des recherches dont ils ont fait l’objet.   

 

En Europe, très peu de descriptions de communautés d’oiseaux nicheurs sont à la fois 

standardisées et s’étendent de la source à la mer ou sur un vaste gradient longitudinal (Roché 

1986). Les théories étant fondées sur l’examen de communautés d’invertébrés et de poissons, 

il est très difficile d’y intégrer les oiseaux. Les hypothèses sur la diversité des communautés et 

ses liens avec la stabilité du milieu physique méritent cependant d’être testées avec le groupe 

des oiseaux. Par exemple, l’étude de la distribution ancienne et actuelle des colonies de 

reproduction de la Sterne Pierregarin le long des cours d’eau d’Europe révèle l’existence 

d’une « zone à Sternes » situé dans les cours moyens inférieurs des grands fleuves. Indicatrice 

d’un style de dynamique fluviale anastomosé, l’espèce est aussi un bon descripteur de 

l’instabilité du milieu (J. Roché, 1993) (Cf. fig. 11). Une étude toute récente (Larsen et al. 

2010) menée sur les communautés d’oiseaux riverains dans la région de Rome (Italie) montre 

que la diversité des communautés d’oiseaux nicheurs est maximale dans les paysages 

modérément anthropisés. 

 

 

Figure 11 : Proposition de concordance entre zonation écologique des cours d’eau sur la base de différents groupes 

taxonomiques (Roché et Frochot, 1993). 
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La dynamique fluviale implique un certain nombre de forçage pour la biodiversité des 

cours d’eau. Bien que le concept du Continuum fluvial (Vannote, 1980) ait longtemps 

prévalue, les études ultérieures ont rapidement démontré que la seule prise en compte du 

gradient longitudinal dans l’étude de la biodiversité des cours d’eau n’était pas suffisante. Les 

dimensions transversales et verticales ont donc rapidement été ajoutées au concept afin de 

mieux appréhender la biodiversité au sein des différents secteurs fonctionnels des cours d’eau.  

Les études réalisées sur la biodiversité des corridors fluviaux sont nombreuses, 

cependant, la majorité d’entre elles ne s’intéressent pas aux populations aviaires. Les 

hypothèses sur la diversité des communautés et ses liens avec la stabilité du milieu physique 

méritent cependant d’être testées avec le groupe des oiseaux. C’est notamment dans ce cadre 

que la présente étude est réalisée. 

 

  

II.2. Etat de l’art sur la Loire et les travaux en hydrogéomorphologie fluviale. 

II.2.1. Situation géographique. 

 

La Loire est le plus long fleuve de France (1 012 km) et draine un bassin d’une 

superficie de 117 800 km2 (fig. 12). Elle prend sa source au Mont Gerbier de Jonc dans les 

Cévennes et se jette dans l’Océan Atlantique à St Nazaire. Apres un cours orienté 

globalement SSE-NNO jusqu’à Briare, le trace du fleuve s’infléchit dans l’Orléanais pour 

suivre une direction E-O jusqu’à l’Océan Atlantique. Les particularités géographiques, 

physiques et géologiques permettent de distinguer trois secteurs (Wasson et Béthemont, 

1993): 

– la Loire supérieure, ou Loire amont, de sa source jusqu’au Bec d’Allier ; 

– la Loire moyenne, du Bec d’Allier jusqu’au Bec de Maine ; 

– la Loire inférieure ou Basse Loire, du Bec de Maine jusqu’à l’océan. 
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Figure 12: Relief du bassin versant de la Loire (Latapie, 2011). 

Le bassin de la Loire est composé de cinq sous bassins, constitués de cinq affluents 

principaux (cf. fig. 12) :  

- en rive droite la Maine (21 300 km²), confluence de la Mayenne, du Loir, de la 

Sarthe ; 

- en rive gauche de l’amont vers l’aval, de l’Allier (18 700 km²), du Cher (13 

700 km2), de l’Indre (4,000 km2) et de la Vienne (20 000 km²)  

 

Le secteur d’étude se limite à la Loire moyenne ; la Loire amont est caractérisée par la 

présence de gorge jusqu’au barrage de Granges avant de s’étendre dans un val non endigué 

présentant un méandrage actif. Elle présente ainsi, le long de son cours un lit unique, des 

méandres, et des chenaux multiples que nous définirons par un style mixte « tressage-

anastomose ».  

 

II.2.2. Climatologie et hydrologie. 

La Loire est dominée par un contexte hydro-climatique d’une part océanique (flux 

d’ouest), d’autre part, par des remontées d’air méditerranéen via les couloirs 
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topographiques Sud-nord des hauts bassins de la Loire. Ces deux influences climatiques 

sont susceptibles de provoquer trois types de crues :  

 les crues d’origine méditerranéenne (ou ≪ crues cévenoles ≫), subites et de forte 

intensité ; elles se produisent généralement entre septembre et mai. Les pluies intenses 

en région cévenole affectent particulièrement la Loire en amont de Nevers et l’Allier 

(crue de septembre 1980 à Brives-Charensac) ; 

 Les crues océaniques se caractérisent par un important volume d’eau accumule sur un 

ou deux mois et des débits importants atteints graduellement. Ces crues s’étendent 

généralement à l’ouest et au nord du bassin versant ; 

 Les crues mixtes qui résultent de la conjonction des deux types d’évènements 

précédents (crues de 1846, 1856 et 1866), et qui surviennent souvent au printemps. 

Ces crues sont généralement plus fortes, dues à la combinaison des pluies océaniques 

et méditerranéennes qui provoquent le gonflement de la Loire et de ces nombreux 

affluents.  

   

A cette gamme d’influences climatiques correspondent des variations hydrologiques des 

débits de la Loire. D’une manière générale, la Loire connait ses plus faibles débits durant l’été 

(période d’étiage) et ses plus hautes eaux durant l’hiver et le printemps. Ces périodes de 

hautes eaux se caractérisent par des pluies océaniques et méditerranéennes bien marquées 

(printemps et automne) (cf. fig. 13). 

 

 

Figure 13: Régime hydrologique de la Loire à la station de Givry. 
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II.2.3. Processus hydrogéomorphologiques généraux. 

II.2.3.1. Débit morphogène.  

La morphologie générale du lit d’un cours d’eau est le résultat des débits qu’il a eu à 

faire transiter en fonction de la variation du régime hydrologique. Le débit dominant (débit 

morphogène) est le débit qui transporte la charge maximale. Contrairement aux idées reçues, 

ce ne sont pas les débits correspondants aux crues qui façonnent la morphologie générale du 

lit mineur. Ce sont plutôt les débits maximaux que le lit mineur est capable de contenir, 

autrement dit, les débits de plein bord associés à des périodes de retour de l’ordre de 1,5 

année (Degoutte, 2004). Cependant, lorsqu’une crue importante d’une période de retour 

d’ordre centennale se produit, il est possible que la section du lit mineur soit agrandie en 

particulier si les matériaux des berges sont peu cohésifs et si le lit majeur est peu végétalisé. 

Le lit mineur retrouve à terme sa morphologie initiale grâce aux dépôts des crues faibles et 

moyennes.  

 

 

II.2.3.2. Variables de contrôle et variables de réponse.  

La morphologie d’une rivière est aussi influencée par des variables de contrôle et des 

variables de réponse. Les variables de contrôle imposées au cours d’eau sont le débit liquide 

la charge solide (Schumm, 1977 ; Knighton, 1998), la géométrie de la vallée, la couverture 

végétale de l’espace riverain, les caractéristiques granulométriques et mécaniques des 

matériaux du lit et des berges. Les variables de réponses sont les variables qui vont s’ajuster, 

évoluer sous l’influence des variables de contrôle. Ce sont en fait les paramètres géométriques 

du cours d’eau : sa largeur, longueur, pente du fond du lit, longueur d’onde et l’amplitude des 

sinuosités, la taille des sédiments et la vitesse du cours d’eau (Degoutte 2004). Les variables 

de contrôle dominantes sont les débits liquides et solides et sont étroitement liées : si le débit 

liquide augmente (sous l’influence de la chenalisation par exemple) la rivière verra son 

potentiel érosif augmenter et de ce fait augmentera son débit solide. A l’inverse, si le débit 

solide augmente, le débit liquide devra composer avec et s’adaptera au surcroît de charge en 

déposant les matériaux.  
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II .2.3.4. Equilibre dynamique. 

 

« Les flux solide et liquide varient en fonction du temps et à l’échelle des différentes unités du 

bassin versant (versant, plaine, cours d’eau, …). Le cours d’eau adapte sa géométrie selon le 

rapport entre le débit liquide et la charge solide : 

 il tend vers l’incision (érosion du plancher alluvial et des berges) si ce rapport est en 

faveur du débit liquide ; 

 vers la sédimentation si ce rapport est en faveur de la charge solide. 

L’ajustement des formes de la rivière se fait à travers la modification des paramètres 

physiques (ou variables de réponse) : 

 largeur ; 

 profondeur ; 

 pente du chenal ; 

 formes fluviales ; 

 style fluvial ; 

 taille des sédiments. 

 

Ces différentes variables s’ajustent en fonction des perturbations (modifications) apportées à 

l’ensemble du système : c’est le réajustement fluvial. Le paysage fluvial évolue en fonction 

des processus de réajustement. Ce réajustement peut se faire sur 10 ans, 20 ans, 50 ans, 100 

ans, plusieurs siècles, 1000 ans, plusieurs millénaires. » (Lane, 1955). 

Les débits liquides et solides évoluent de manière journalière, saisonnières et à 

l’échelle géologique. A cause des forces tractrices capables de mobiliser les matériaux 

constitutifs du lit (lors d’une crue par exemple), un cours d’eau n’est jamais en situation 

d'équilibre véritable Afin d’évacuer ses débit, le cours d’eau va adapter sa morphologie de 

telle sorte que la charge solide entrante soit égale à celle sortante. Nous parlons donc bien 

d’équilibre dynamique autour d’une géométrie moyenne, concept rendu possible grâces aux 

marges d’ajustements dont dispose un cours d’eau. Afin de s’adapter à la variation des débits 

solides, des dépôts vont s'opérer tandis que pour s’adapter à la variation des débits liquides, la 

profondeur du lit se modifiera et des érosions surviendront.  

Les variations des débits liquides et solides peuvent être très brutales, notamment lors 

d’une forte crue. Les matériaux amenés sont alors progressivement éliminés vers l’aval lors 
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des crues suivantes. Le tracé d’un cours d’eau peut aussi être modifié lors d’événements 

hydrologiques extrêmes : des méandres peuvent se translater ou même être recoupés 

(Degoutte, 2004). Cependant, l’équilibre dynamique d’un cours d’eau peut être remis en 

cause sous l’influence d’activités humaines agissant sur les variables de contrôle et/ou de 

réponse. Par exemple, les barrages, l’extraction de graviers modifient le débit liquide et 

solide. Les aménagements des berges, les recoupements artificiels, la chenalisation modifient 

la sinuosité, la pente et la profondeur du lit. 

 

II.2.3.5. Mécanismes d’évolution des berges : érosion et dépôts. 

La morphologie d’un cours d’eau évolue sous l’influence du courant qui exerce des 

forces tractrices différentes sur l’ensemble de son lit. On distingue alors des zones 

préférentielles d’érosion et de dépôts. Les phénomènes d’érosions des berges se traduisent par 

l’enlèvement de grains, de matériaux des berges. Les forces d’entraînement dues à la vitesse 

d’écoulement et sa turbulence sont alors capables de vaincre la cohésion et le poids des 

particules. Le courant enlève des particules pour les redéposer par phénomène de gravité à un 

endroit où la vitesse est moins importante. Les zones les plus soumises aux phénomènes 

d’érosion et de dépôt sont principalement localisées dans les courbes. Au sein des méandres, 

le courant de surface rapide érode davantage la partie concave car elle forme un angle avec le 

courant. Les parties convexes des méandres sont quant à elles soumises à des courants plus 

faibles permettant le dépôt des particules en suspension en provenance de l’amont (cf. fig. 

14). La forme en coupe des méandres est donc généralement dissymétrique avec une berge 

concave quasi verticale et une berge convexe à pente douce. A force d’accumulation de 

particules de taille différentes, on retrouve sur les parties convexes des méandres des bancs de 

sables ou de graviers qui émergent lors des basses eaux et lors des débits d’étiages. Lorsque 

les conditions favorables sont réunies, la végétation colonise ces surfaces et peut les rendre 

moins vulnérables.  
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Figure 14 : Zones d’érosion et de dépôt dans un méandre : (a) courant rapide de surface, (b) courant de fond lent. (Degoutte, 

2004). 

 

Les mécanismes d’érosion et de dépôt des corridors fluviaux sont actifs quel que soit le débit. Les 

phénomènes sont toutefois plus virulents lorsque les débits augmentent. Par exemple, lors des crues, la 

vitesse augmente et le courant érode d’avantage. La zone vulnérable se retrouve alors plus à l’aval. 

Les particules déposées dans les parties convexes des méandres ont tendance à être remobilisées et à 

se déposer un peu plus à l’aval.  

Si les parties convexes des courbes peuvent retrouver leur morphologie d’origine (par la 

remobilisation des particules lors d’une crue par exemple), l’évolution des parties concaves des est 

irréversible et tend plutôt à s’accentuer. La tendance à la translation des méandres est la résultante de 

ces phénomènes (cf. fig. 15).  

 

Figure 15 : Évolution des berges : translation des méandres (Degoutte 2004). 
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II.2.4. Les styles fluviaux. 

D’une manière générale, les définitions scientifiques relatives aux styles fluviaux 

comportant des îles et des chenaux multiples sont souvent sujet à controverse dans les 

ouvrages généraux d’hydrologie et de géographie physique (Grivel, 2008) 

Avant de mettre en évidence une typologie concernant des différentes formes mobile 

du lit des cours d’eau, il convient dans un premier temps de montrer la diversité des styles 

fluviaux rencontrés sur la Loire et qui ont été étudiés jusqu’ici. En effet, à la diversité des 

styles fluviaux correspond une grande diversité des formes associées. 

Les styles fluviaux de la Loire sont très diversifiés et sont influencés par la variété des 

conditions hydrologiques, des contraintes géologiques ainsi que les fluctuations de pente. 

Nabet F. (en cours)  a réalisé une typologie de ces différents styles fluviaux (cf. fig. 16) : 

 

 Type 1 : Loire des îles, chenal unique et forte pente ; 

 Type 2 : la Loire du val libre, forte divagation latérale du cours d’eau ; 

 Type 3 : Bras multiples enserrant de grandes îles boisées ; 

 Type 4: chenal rectiligne enserré par des digues  

 Type 5: chenal très sinueux 

 Type 6 : lit parsemé d’île, bras multiples 

 Type 7 : lit à chenal unique avec omniprésence d’ouvrages de navigation   

 Type 8 : chenal unique avec présence de grandes îles 
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Figure 16 : Typologie des principaux styles fluviaux développés le long du cours de la Loire (Nabet, en cours). 

 

Le cours de la Loire offre donc une grande diversité de styles fluviaux. A partir du Bec 

de l’Allier, on voit apparaître de nombreuses formes hydro-géomorphologiques mobiles. Cette 

omniprésence d’îles et de bancs correspond aux zones du fleuve qui ont été aménagées 

modérément. En effet, les aménagements et ouvrages de protections le long des corridors 

fluviaux conduisent dans la plupart des cas à la chenalisation, processus contribuant à la 

construction de la bande active, à l’augmentation de la pente, à la baisse de la sinuosité ainsi 
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qu’à une diminution de la variété des formes fluviales sous l’influence d’une évolution vers 

une physionomie à chenal unique (Steiger et al., 2000). 

 

II.2.5. Les éléments constitutifs du lit de la Loire.  

 

Les différentes unités hydro-géomorphologique que l’on peut rencontrer au sein d’un 

cours d’eau ne possèdent pas toutes les mêmes caractéristiques. Le régime hydrologique d’un 

cours d’eau influe fortement sur l’évolution des différentes unités qui réagissent de différente 

manière aux variations du régime hydrologique. Ces différentes unités, en fonction de leur 

positionnement topographique dans le lit entre levées sont en effet plus ou moins soumises au 

flux hydrologique. Nous montrerons ici la diversité des formes fluviales rencontrées sur la 

Loire (cf. fig. 17). 

II.2.5.1. Les chenaux. 

 

 Le chenal principal est la section en eau toute l’année dans laquelle transite 

plus de 2/ 3 des écoulements ;  

 Le chenal secondaire est perché par rapport au chenal principal, la section est 

soit en eau toute l’année soit partiellement, et  seulement 1/3 des écoulements 

y transite. Il se caractérise aussi par son étroitesse et une faible profondeur ; 

 Les bras morts sont des annexes hydrauliques alimentées lors des crues et 

périodes de hautes eaux. Ils se distinguent des chenaux secondaires par une 

importante emprise de la végétation concomitante à une déconnection des 

écoulements par l’amont en période de hautes eaux, ou par l’aval lors des 

basses eaux.  Lorsqu’on les rencontre en marge du corridor fluvial, ils 

témoignent de la mobilité historique du fleuve. On peut aussi les rencontrer au 

sein de grandes îles où ils traduisent le degré de soumission de ces formes au 

flux hydrologique. 
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II.2.5.2. Les entités émergées (toute ou une partie de l’année). 

 

Les îles sont des atterrissements séparés des rives par les écoulements dont la hauteur 

des berges est voisine de celles du lit. Elles sont pourvues d’une végétation pérenne qui s’est 

installée au fur et à mesure de l’exondement de l’île. Les berges des îles servent souvent 

d’appui aux grèves qui peuvent s’y développer aussi bien à l’aval, à l’amont ou latéralement. 

 Les  francs bords sont des formes de transition entre le lit vif et la plaine 

d’inondation (Grivel, 2008). La hauteur des berges de francs bords est 

généralement moins élevée que celle du lit, mais le degré de soumission aux 

perturbations reste assez faible pour permettre l’établissement d’une végétation 

herbacée et ligneuse typique du lit mineur (Bacchi &Berton, 1997). 

 Les grèves et bancs de sables, formes mobiles du lit dont la partie suivante 

fait l’objet. 

 Les aménagements et ouvrages se retrouvent dans le lit et traduisent la 

volonté des hommes à maitriser le fleuve. Ils servent à faciliter la navigation 

ainsi qu’à protéger les sociétés face au risque d’inondation. 

 

 

 

Figure 17: Les unités géomorphologiques du corridor fluvial (S.Grivel ; Grivel et Gautier 2012). 
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II.2.5.3. Les formes mobiles du lit : les grèves sableuses de la Loire. 

 

Définitions 

 On retrouve différentes dénominations concernant les grèves sableuses dans la 

littérature : Charrier (1997) parle d’ « accumulations alluvionnaires », Cassagnes (2001) les 

caractérise de « barres sédimentaires », ou encore « unité sédimentaire » selon Cornier (2002). 

Les grèves se retrouvent dans les cours d’eau à fond mobile et sont découvertes lorsque le 

niveau d’eau baisse en période d’étiage. Les termes dénominateurs se référent aux modes de 

formation des grèves, c’est-à-dire par sédimentation avec des phénomènes d’accumulation (ou 

accrétion) et d’érosion. On retrouve des formes différentes des sédiments aux granulométries 

variées telles que les vases, sables, graviers et/ou galets. En générale, on rencontre des 

granulométries de plus en plus fines vers l’aval, constituant un bout de grève caractérisé par 

une inversion de la pente (Charrier, 1997). Les grèves peuvent être uniquement constituées de 

formations minérales, mais bien souvent, on retrouve sur ces surfaces des formations 

végétales pionnières de type herbacées et parfois des séquences pionnières ligneuses. Ces 

formes mobiles peuvent avoir différentes positions au sein de la bande active, elles peuvent 

être liées à une rive, à une île, à des ouvrages (pilier de pont, épis…) ou encore en position 

centrale dans le chenal. . Comme nous l’avons vu précédemment, ces formes accueillent de 

plus une faune très spécifique : les oiseaux nicheurs des grèves sableuses. 

 

Formation 

 

Les grèves sont donc le résultat de processus hydrogéomorphologiques de  transport et 

de dépôts sédimentaires : 

 Le transport des sédiments se réalise sous l’influence du courant soit par charriage 

(transport des sédiments sur le fond du lit),  soit par suspension. 

 Les dépôts sédimentaires se produisent lorsque les courants régulièrement ralentis par 

la décrue ne sont plus assez important pour permettre le transport des sédiments les 

plus grossiers (Brosse, 1982). 

La hauteur des grèves traduit leur ancienneté : plus elles sont anciennes, plus leur topographie 

est élevée. La hauteur détermine aussi leur submersion ou non durant les crues printanières et 

leur temps d’exondation durant la saison. 
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Variabilité spatio-temporelle et instabilité 

 

 Les grèves sont soumises à une importante variabilité spatiale et temporelle qu’il est 

difficile de dissocier. En termes de variabilité intra annuelle, la morphologie, la colonisation 

par la végétation varie énormément en fonction des niveaux d’eau et plus particulièrement de 

la climatologie qui agit sur l’ampleur et la fréquence des perturbations. D’autre part, la 

variabilité interannuelle influence les déplacements, la morphologie et la taille. Les grèves 

apparaissent et disparaissent au gré des variations du régime hydrologique (Babonaux, 1970 ; 

Charrier, 1997). Les grèves les plus anciennes (dont la topographie est la plus élevée) ont 

tendance à être colonisées par la végétation de façon durable : étant de moins en moins 

soumise aux perturbations hydrologiques, la végétation tend à se fixer. Les grèves deviennent 

parfois d’autres formes telles que les francs bords (lorsque la grève est en position d’appuie 

sur une des rives) ou encore des îles (lorsque la grève est en position médiane dans le chenal). 

Les grèves sont donc soumises à une importante instabilité où le système tend à avoir des 

difficultés à garder son équilibre (notamment à cause de l’important degré de soumission aux 

perturbations). Il est ici important de préciser que les perturbations récurrentes auxquelles 

sont soumises les grèves sont à la fois d’ordre naturelles, mais aussi d’ordre anthropique. En 

effet, aux variations du niveau de l’eau induit par la variabilité du régime hydrologique 

viennent s’ajouter l’impact des activités humaines telles que l’aménagement des berges, la 

mise en place de barrage et les extractions de granulats (de 1950 à 1980). Ces différentes 

activités ont fortement influencé le caractère naturel des transits sédimentaire et des 

écoulements. Les barrages ainsi que les activités d’extractions de granulats (gravières) ont 

largement contribué à diminuer la charge grossière. Cette diminution a de plus été amplifiée 

par un taux de renouvellement très faible car l’érosion des berges, qui pouvaient fournir une 

source supplémentaire de sédiments grossiers, est fortement amoindrie du fait des 

aménagements de protection (enrochements, épis) (Steiger et al, 2000).  

 La variabilité des surfaces de grèves disponible est au cœur de notre étude, nous nous 

interrogeons en effet sur l’influence qu’a cette instabilité sur les populations d’oiseaux 

utilisant les grèves comme habitat lors de leur nidification. Bien que l’instabilité de ces 

habitats soit importante, les espèces animales et végétales font preuve d’une très grande 

adaptabilité et colonisent chaque année les grèves. 
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II.2.5.4. Typologies existantes. 

 

Différentes typologies concernant les grèves ont été mises en place jusqu’ici, nous 

ferons ici un inventaire non exhaustif de ces dernières. 

 

 Typologie de P. Charrier : 4 types de bancs de sable basés sur leur morphogénèse 

et leur position ; 

 Typologie de C. Amorros & G. E. Petts (1993) : 5 grands types de bancs sur les 

cours d’eau à charge caillouteuse des zones tempérées : le banc médian, le banc 

latéral, le banc diagonal, le banc de convexité et le banc de confluence. 

 

Figure 18 : Typologie des bancs de P. Charrier (1997) adapté aux grèves de la RNNVL. (A.Pilard, 2012). 

Dans le cadre de l’observatoire et lors de la première année de lancement, V. Lahner a mis en 

place une nouvelle typologie afin de caractériser l’ensemble des grèves que l’on peut 

rencontrer sur l’ensemble des sites de référence. (cf. Annexe 1). 

 

II.2.6. Concepts fondamentaux et études ligériennes. 

 

Les études et travaux en hydrogéomorphologie fluvial concernant les hydrosystèmes 

français se sont fortement développés à partir des années 1980. Le Rhône et la Seine ont été le 
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centre d’intérêts d’études au sein desquelles de nombreux concepts novateurs et fédérateurs 

ont été développés notamment au travers de programmes Environnement Vie et Sociétés du 

CNRS (PEVS) et de programmes Interdisciplinaires de Recherche sur l’Environnement 

(PIREN).  Contrairement à ces deux grands fleuves français, la Loire n’a fait l’objet que de 

monographies spécialisées jusqu’au milieu des années 1990. 

Nous nous attacherons dans cette partie à réaliser un état de l’art sur les travaux majeurs 

réalisés en hydrogéomorphologie sur la Loire. 

Les études hydro-géomorphologiques ligériennes se sont basées sur des concepts 

fondamentaux tels que le système fluvial de S.A. Shumm (Shumm, 1977) en considérant 

l’évacuation des flux d’eau et de sédiments depuis l’amont vers l’aval. Les questionnements 

majeurs se trouvaient dans la part respective des érosions, du transfert et du stockage des 

sédiments dans le compartiment du système fluvial Loire. Ce concept a rapidement été 

complété par celui du continuum fluvial de Vannote et al, en 1980 ajoutant le volet 

écologique à l’étude de la géomorphologie fluviale. Le continuum sédimentaire et le 

continuum écologique sont en effet à mettre en relation dans les études de dynamique fluviale 

dans la mesure où les variations de ces deux paramètres s’observent selon une logique amont-

aval. Comme nous l’avons énoncé précédemment, les échanges au sein des hydrosystèmes 

sont bien plus complexes et ne s’expriment pas uniquement selon une logique amont-aval. Le 

concept d’hydrosystème fluvial d’Amoros et Petts (1993) met en évidence le fait que les 

systèmes fluviaux sont régis par des échanges hydrosédimentaires et biologiques 

pluridirectionnels et pluridimensionnels. Ce concept ajoute aux flux longitudinaux (amont-

aval) des échanges : 

 Transversaux : lien du chenal avec les mésoformes de la plaine d’inondation 

 Verticaux et temporels : lien de la surface avec le compartiment souterrain. 

Les travaux récents réalisés sur la Loire se sont ainsi fondés sur ce dernier concept en 

considérant la complexité des échanges entre la plaine d’inondation et le lit de la Loire, et les 

relations entre les différentes formes fluviales intra-levées ( cf. fig. 19). 
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Figure 19: Le concept d'hydrosystème fluvial, patron des études du système Loire (Grivel 2008). 

La prise en compte des fluctuations hydrologiques est aussi au centre des études 

hydro-géomorphologiques. Ces fluctuations déterminent en effet l’intensité et l’efficacité des 

flux liquides et solides dans l’hydrosystème. Le concept de système pulsé (flood pulse 

concept) de Junk et al (1989) occupe une place importante dans l’appréhension de la 

dynamique fluviale. La dimension transversale est en effet un paramètre important à prendre 

en compte : les crues remobilisent et redistribuent les flux solides, elles contribuent de ce fait 

à remanier les écosystèmes aquatiques et humides en créant des mosaïques d’habitats 

diversifiés. E. Gautier et al (2007) ont par exemple introduit ce concept afin d’étudier le 

« maintien des pulsations dynamiques » de la Loire face à son régime hydrologique 

immodéré. 
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Figure20 : Schéma synthétique de l’implication des concepts et définitions dans l’étude des grèves sableuses comme habitat 

géomorphologique des oiseaux nicheurs. 

 

II.2.6.1. Les programmes de recherches sur l’hydrosystème Loire. 

 

Les travaux scientifiques réalisés sur la Loire sont plutôt récents face aux nombreuses 

études et publications réalisées sur les grands fleuves français tels que la Seine et le Rhône. 

C’est en effet uniquement à partir des années 1980 que les études se sont multipliées afin de 

pallier aux carences scientifiques sur la Loire. 

Les premières études sur la Loire qui ont été réalisées entre 1970 et fin 1980 se sont 

mises en place afin de répondre aux inquiétudes concernant l’évolution du budget 

sédimentaire ainsi que l’incision du lit. La pénurie en sédiment a rapidement été démontrée et 
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l’ampleur de l’impact de l’industrie du granulat a été dressée, notamment par Gasowski 

(1994) (Cf. fig.21). 

 

 

Figure 21: Comparaison de profils du lit mineur en aval d'Orléans (Gasowski, 1994). 

 

C’est à partir du milieu des années 1990 qu’émergent de nombreuses études et 

programmes de recherches pluridisciplinaires consacré à la Loire et à son bassin versant. 

 

 Le Plan Loire Grandeur Nature (mis en place en 1994) 

 

Le volet recherche hydrogéomorphologique de ce plan s’est développé à partir de 2006 (phase 

3) et est sous la responsabilité de l’établissement Public Territorial de Bassin Loire. Ce volet 

s’est concentré sur la mise en œuvre de modélisatrion numérique du lit de la Loire et de 

certaines études géomorphologiques. Le volet a notamment contribué à la production de 

rapport clés en matière de restauration du lit de la Loire et de ses affluents (Bacchi et Berton, 

1997). 

 

 Le programme européen de protection, LIFE LOIRE NATURE I (1993-1998) a mis en 

place les premières études de l’évolution historique du fleuve (Gautier et al, 2000). La 



  

59 
 

phase II (1998-2002) du programme utilise la géomorphologie fluviale comme 

discipline principale. 

 Le programme National de Recherche sur les Zones Humides (PNRZH, 1998-2001, 

Agence de l’Eau et MATE) a consacré une importante place à la dynamique 

d’évolution du fleuve avec une approche pluridisciplinaire (Gautier et al, 2001) ayant 

apporté de nouvelles connaissances dans le fonctionnement de la Loire moyenne. 

 

Les principales avancées que ces différents programmes ont apportées peuvent se résumer en 

plusieurs points : 

 Les études hydro-géomorphologiques couplées aux analyses des isotopes de l’eau ont 

démontré une importante hétérogénéité spatiale et temporelle du fonctionnement 

hydrologique de la plaine où les échanges d’eau entre les nappes, les zones humides et 

le fleuve s’organisent différemment à l’amont et à l’aval du Bec de l’allier. Les 

annexes hydrologiques (bras morts, boires…) montrent de forte différences 

hydrologiques à l’échelle de chaque secteur de plaine en fonction du poids de 

l’incision du chenal et des pompages agricoles. Ces modifications au niveau des 

formes fluviales se manifestent notamment au travers d’un changement des processus 

de sédimentations et des caractéristiques granulométriques à l’échelle de chaque unité 

de la plaine (Gautier, 2006). 

 

 Il a été démontré que les îles jouent un rôle important dans le stockage des sédiments 

(alors que jusqu’à présent les bras secondaires faisaient l’objet de toutes les études à 

ce sujet). 

 

 

 Les milieux humides sont faiblement représentés et le tapis végétale est très 

faiblement renouvelé par le fleuve ce qui contribue à la fermeture du milieu et à un 

vieillissement des cortèges floristiques. « la mise en place de stades forestiers murs 

[…], implique sur le long terme (plus de 100 ans), l’absence de perturbation forte, qui 

favorise leur développement et leur maturation (climax édaphique). Sur le plan 

dynamique, bien que la sédimentation soit active (accrétion mesurée de plusieurs 

dizaines de centimètres par an), l’énergie des écoulements reste insuffisante en l’état 
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actuel des évènements hydrologiques pour régénérer les milieux arborés stabilisés par 

la forêt de bois dur ». (Gautier et al., 2001). 

 

II.2.6.2 Evolution morphodynamique récente : l’enfoncement du lit mineur. 

 

Les premières phases de creusement du lit mineur de la Loire ont été mises en 

évidence par les travaux réalisés au sujet de la création d’un chenal navigable. Nous avons vu 

précédemment que les extractions de granulat étaient en grande partie responsables de 

l’enfoncement du plancher alluvial. Cependant, l’impact d’autres aménagements est à 

souligner. La mise en place des levées a aussi contribué à l’incision du lit en contraignant les 

possibilités de recharges sédimentaires latérales, privant le fleuve d’une importante part de 

son alimentation solide. « Les ouvrages de navigation avaient pour objectif était de canaliser 

et de concentrer les écoulements afin de permettre aux bateaux de circuler plus facilement 

notamment en période d’étiage. Indirectement, la contrainte hydraulique exercée aboutit à la 

chenalisation, à l’augmentation des vitesses de courant puis à l’incision sur l’axe concerné » 

(Garcin et al, 2006). La mise en place de barrage le long du corridor fluvial à elle aussi 

contribué à l’appauvrissement des stocks sédimentaires.   

L’incision du lit est en relation directe avec l’abaissement de la ligne d’eau, particulièrement 

lors des étiages dont les conséquences s’observent notamment au travers de la déstabilisation 

de certains ouvrages d’art (cf. fig. 22)  

 

 

Figure 22 : Effondrement du pont Wilson due à l'incision du lit (La nouvelle République, décembre 1978) 

 

D’autres exemples des conséquences de l’incision du lit de la Loire sont : 

 La non recharge des nappes phréatiques ; 
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 Le développement de la végétation dans les chenaux secondaire contribuant à la 

réduction de la largeur de la bande active ainsi qu’à la réduction de la diversité des 

habitats dans les zones humides. (cf. fig. 23) 

 

 

Figure 23: Schéma synthétique de l’évolution du lit mineur de la Loire depuis 1750 (DIREN, 2006 ; d’après Bacchi et 

Berton, 1998). 

Les changements des pratiques agricoles et l’utilisation des berges doivent aussi être 

ici mentionnés. En effet, les îles et les berges étaient utilisées comme pâturage (Gautier et al., 

2000), l’arrêt de ces pratiques a favorisé le développement de la végétation, influençant la 

connexion des chenaux secondaires pour les faibles débits et le transport des sédiments. 
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II.2.7. Etat de l’art sur les apports de la géomatique pour l’étude des 

hydrosystèmes fluviaux. 

Le système d’information géographique est un outil majeur de l’analyse spatiale. Il se 

fonde sur l’utilisation de données de nature et d’origine différentes (cartes, photographies 

aériennes, images satellitaires, données alphanumériques…) en permettant par 

géoréférencement dans un ou plusieurs systèmes de projection, leur mise en commun en vue 

d’une utilisation simultanée. Il devient alors possible de superposer et de croiser ces couches 

d’informations dissemblables ou encore d’en générer de nouvelles. 

Depuis maintenant 20 ans, la puissance croissante des ordinateurs rend possible 

l’utilisation de logiciels de systèmes d’information géographique de plus en plus performants 

et accessibles. Les SIG sont en effet très utilisés par les géographes dans des domaines aussi 

variés que la climatologie, l’urbanisme ou encore la santé. L’outil SIG est devenu 

incontournable et indispensable dans la représentation des données à caractère spatialisé, au 

même titre que le sont les cartes et images satellites pour l’étude des espaces et de leurs 

composantes. L’utilisation des SIG par les géographes n’est pas nouvelle, nous montrons ici 

quelques apports des systèmes d’information géographique dans l’étude de l’évolution des 

milieux fluviatiles.  

 

II.2.7.1. Utilisation des SIG pour l’analyse et la représentation des processus 

hydro-géomorphologiques. 

L’utilisation des systèmes d’informations géographique est à présent répandue dans le 

domaine de la représentation et la modélisation des flux sédimentaires. De nombreuses études 

ont été menées en exploitant de manières différentes les possibilités offertes par les SIG. Dans 

la majorité des cas, ces études se basent sur des DEM (Digital Elevation Model) ou MNT 

(Modèle Numérique de Terrain) qui se sont avérés très utiles dans l’analyse des processus 

hydro-géomorphologiques (D.P. Finlayson et al, 2002). Les SIG sont fréquemment utilisés sur 

les petits et moyens bassins versants où les MNT à haute résolution peuvent être analysés 

avec l’aide de géodatabases contenant les types d’occupation du sol, des données concernant 

les variables hydrologiques, climatiques et historiques.  

L’environnement SIG est aussi utilisé afin de fournir des interprétations sur le fonctionnement 

des hydrosystèmes, en terme de budget sédimentaire en formalisant le lien entre le 
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fonctionnement, la morphologie et les types d’habitats du système. L’estimation des flux 

sédimentaire peut être calculés à partir de données de terrain telles que les mesures de dépôts 

sédimentaire dans les chenaux et sur la plaine d’inondation, les mesures d’érosion des berges 

à partir d’observations historiques, de cartes anciennes ou encore à l’aide de la télédétection. 

La classification des informations historiques, couplée aux observations contemporaines dans 

un système d’information géographique facilite l’identification des zones de stockage, 

d’érosion, de dépôt et de transfert. Ces informations sur les types de processus d’érosion et de 

dépôt sont ensuite utilisées pour mener à bien des stratégies de gestion (Sear et al, 1995) (Cf. 

fig. 24). 

 

 

Figure 24 : Exemple de représentation des zones de captage sédimentaire sure la rivière Britt, sud Angleterre (Kondolf et al, 

2003). 

Les SIG jouent donc un rôle de plus en plus important dans l’analyse des flux 

sédimentaires dans le domaine fluvial. Grace à la prise en compte de la variabilité spatiale des 

propriétés du sol, des types de roches, et de nombreux autres paramètres tels que les 

caractéristiques géologiques et climatiques. 
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II.2.7.2. Apport des SIG dans l’étude et la gestion des hydrosystèmes fluviaux. 

 

L’utilisation des SIG a révolutionné la vitesse et la facilité avec laquelle les analyses 

des évolutions à caractère spatial peuvent être réalisées. Le développement des SIG a aussi 

permis la prise en compte plus fiable des cartes historiques, qu’il est possible de combiner 

avec des données plus récentes issue des nouvelles technologies. Ces différents types de 

données peuvent être utilisés en tant que référentiel spatial d’une base de données développée 

sous un système d’information géographique. L’outil SIG permet, notamment à l’aide d’outils 

d’édition, d’étudier finement les différentes formes fluviales et le niveau de la couverture 

végétale : dynamique spatiale, mobilité, vitesse de formation des unités fluviales et 

évolutions. Grivel et al (2012) ont démontré la pertinence des SIG en tant qu’outil 

géomorphologique pour la restauration des lits fluviaux. Ils ont appliqué la méthodologie à la 

Loire moyenne en utilisant des sources raster de la DREAL Centre de Bassin Loire-Bretagne 

pour réaliser des analyses diachroniques du fleuve. Des profils topographiques de la plaine 

entre levées, en 1970, 1995 et réactualisés depuis 2002, ont été intégrés au SIG, permettant de 

quantifier les épaisseurs déposées ou érodées sur environ 30 ans. 

 

La physionomie des cours d’eau est le résultat d’un ensemble de processus 

hydrogéomorphologiques et biogéomorphologiques qui s’expriment différemment en fonction 

des conditions climatologiques, hydrologiques, géologiques et anthropiques relatives aux 

hydrosystèmes. On retrouve donc sur la Loire une importante diversité de styles fluviaux et de 

formes associées.  

Ce n’est qu’à partir des années 1990 que de nombreuses études sur la Loire voient le 

jour. Elles mettent notamment en évidence de quelles manière les activités anthropiques ont 

largement contribué à la chenalisation, dont les traits les plus frappants s’expriment par une 

importante incision du planché alluvial et par une constriction de la bande active par 

processus de végétalisation.  

Depuis les années 1990, l’utilisation de Systèmes d’Informations Géographiques s’est 

beaucoup élargie et a trouvé de nouvelles applications notamment dans le domaine de l’étude 

et de la gestion de l’évolution des processus hydrogéomorphologiques. Que ce soit au travers 

d’analyses de flux sédimentaires par utilisation de Modèles Numériques de terrains, ou par 

utilisation de données raster et vecteur constituant de bons référentiels spatial, Les SIG sont 

efficaces pour étudier et gérer l’évolution des hydrosystèmes fluviaux.   
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III. Méthodologie du projet en hydrogéomatique. 

III.1. Organisation du travail. 

III.1.1. Les grandes étapes. 

 

 

 

 

Figure 25 : Schéma de l’organisation du travail réalisé lors du stage (A.Pilard, 2012). 
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III.1.2. Temps consacré aux différentes tâches taches. 

 

 

Figure 26 : Diagramme de Gantt des tâches accomplies (A.Pilard, 2012). 

 Le diagramme de gantt ci-dessus met en évidence les tâches et le temps qui y a ont été 

consacrées lors du stage réalisé pour le compte de la Ligue de la Protection des Oiseaux et 

dans la structure d’accueil du Laboratoire de Géographie physique de Meudon.  

 

III.2. Inventaire et description des données disponibles. 

III.2.1. Type de données disponibles. 

 

Afin d’évaluer l’évolution des milieux physiques en liens avec l’avifaune nicheuse de 

la Loire, un axe de travail consistant à inventorier les données naturalistes et les données 

spatialisées a été réalisé par V. Lahner afin de créer la base de donnée, ceci lors de la première 

année de lancement de l’observatoire avifaune (2010-2011). 

Concernant les données avifaune, un questionnaire a été diffusé auprès des différents 

acteurs participant à l’observatoire. Un tableau synthétisant les informations recueillies a été 

dressé l’année précédente et permet d’avoir une vision générale des données disponible mais 

aussi de la charge de travail a déployé. 

III.2.1.1. Orthophotos. 

 

Les données nécessaires à la mise en place et au développement du système 

d’information géographique ont été fournies par la DREAL Centre. Ces données à caractère 

environnementales s’inscrivent dans le cadre de la directive européenne 2007/2/CE du 14 
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mars 2007 (directive inspire) et présentent l’atout d’être gratuites et libres d’utilisation sous 

réserve de mentionner la provenance des données  pour des raisons de droit d’auteur.  

Une partie de ces données a été fournie par le SIEL
9
. Celles-ci se composent d’un jeu de 

mosaïques aériennes au format raster, géoréférencées et orthorectifiées, allant de 1995 à 2009. 

A noter que la disponibilité de ces clichés varie en fonction des secteurs. Des archives 

antérieures au SIEL provenant de la DIREN Centre viennent compléter ces lots. Ces 

campagnes sur la vallée de la Loire ont été menées par l’IGN pour le compte du ministère des 

travaux publics et des transports (Cf. fig. 27) 

 

Figure 27: Exemple d’orthophoto de 2005 centrée sur la Charité sur Loire, site de la RNNVL (A. Pilard, 2012 d'après 

données SIEL). 

 

II.2.1.2. Couches SIG de la végétation. 

 

 D’autre part, le service du SIEL a délivré des couches SIG de type vecteur traitant de 

l’occupation du sol : surfaces en eaux, type de surfaces végétales, bâti et les différentes 

formes géomorphologiques y sont référencées. Ces couches SIG sont approximativement 

superposées aux dates de prise de vue des campagnes aériennes réalisées entre 1995 et 2005. 

Nous verrons d’ailleurs plus loin que cette approximation au niveau de la cohérence des dates 

de prise de vue et des relevés de terrain est à la source d’un certain nombre de biais lors des 

traitements SIG (Cf. fig. 28).  

                                                           
9
 « Le Système d’Information et d’Evolution du Lit de la Loire. 

http://www2.centre.ecologie.gouv.fr/SIEL/index.htm 
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Figure 28: exemple de  couche SIG de la végétation en 2005, centré sur La Charité sur Loire (A.Pilard, 2012, d’après 

données SIEL). 

Tableau 3 : Disponibilité des données pour chaque site-témoin (V. Lanher, 2011). 

 

 

II.2.1.3. Les données hydrologiques. 

 

Un autre type de données provient du département Hydrométrie Maintenance et 

données de la DREAL Centre également. Ces données hydrologiques concernent les débits 
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journaliers des différentes stations de référence et ce depuis 1980. Ces débits journaliers ont 

été exportés pour les différentes stations correspondant aux sites de référence le long du 

corridor ligérien (cf. fig. 29). 

 

 

Figure 29: Les stations de mesure hydrologiques aux confluences de la Loire (V.Lanher, 2011). 

Suite au travail de V. Lanher un certain nombre de nouvelles données ont été 

produites. Lors de la reconduite de l’observatoire pour la période 2011-2012, nous avons 

réutilisé les couches vecteurs correspondant aux digitalisations des grèves réalisées pour les 

différents sites. En fonction de la disponibilité des données source dont disposait V. Lanher, 

les couches de grèves ont été réalisées pour les années 1998, 2002, 2005 et 2009 sur les 

différents sites. L’utilisation de ces couches lors de la reconduite de l’observatoire cette année 

a été primordiale. En effet, ces couches représentent le référentiel spatial de base pour les 

études qui ont eu lieu cette année et pour les prochaines reconduites du projet. 

 Cependant, ces couches SIG ont été revisitées car elles présentaient un certain nombre 

de biais en lien avec la non concordance entre les prises de vue aériennes et les couches 
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d’occupation du sol de la DREAL. Nous montrons dans la partie suivante les problèmes que 

nous avons rencontrés, les origines des  biais et les écueils à éviter pour la mise en place 

d’analyses spatiales les plus cohérentes possibles. 

III.2.2. Exploitabilité des données. 

III.2.2.1. Rectification des surfaces de grèves favorables. 

 

Les couches vectorielles mettant en évidence la localisation et les surfaces des grèves 

favorables et défavorables à l’installation des populations de Sternes pour leur reproduction 

ont été remaniées. 

Ces couches présentent en effet un certain nombre de biais qu’il convient de définir 

avant de montrer de quelle manière les traitements SIG appliqués à l’hydrogéomorphologie 

ont été mis en place dans la présente étude. 

 Les surfaces totales de grèves favorables et non favorable présentaient des 

biais numériques. On retrouve pour de nombreuses dates des surfaces totales 

différentes de celles exposées dans l’étude de 2010-2011 (différences allant 

parfois jusque plusieurs milliers de mètres carrés). Une des raisons est liée à la 

présence de doublons au sein des tables attributaires des couches (polygones 

représentés en double, superposés sur une même couche) pour les années 1998 

et 2005. La fonction « merge » (fusion : generalisation/merge) a permis de 

fusionner ces doublons en choisissant comme attribut de fusion les surfaces 

des grèves. 

A partir de ce traitement, nous retrouvons les surfaces réelles correspondant aux polygones 

représentant les grèves digitalisées. 

 Les surfaces de grèves présentent un second biais en relation avec une 

digitalisation des grèves ne prenant pas en compte la nature des surfaces. 

L’étude précédente a considéré les grèves en tenant uniquement compte des 

photographies aériennes aux différentes dates : en digitalisant les surfaces 

ayant l’air dénudées à l’échelle fine et sans tenir comptent de l’unité 

biogéomorphologique auxquelles elles appartenaient.   
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Cette observation s’appuie à la fois sur des logiques biogéomorphologiques et sur les 

relevés de l’occupation du sol réalisés par la DREAL. D’une part les couches d’occupation du 

sol corroborent certaines surfaces définies comme grèves, d’autre part, les observations à 

l’échelle de l’unité biogéomorphologique mènent à une interprétation différente de certaines 

surfaces. Rappelons ici que les populations d’oiseaux auxquelles nous nous intéressons 

choisissent de préférence et de manière quasi univoque les bancs non végétalisé. Hors, 

certaines surfaces définies comme grèves non colonisées par la végétation dans le précédent 

travail montrent une occupation du sol par la végétation à l’échelle de l’unité : exemple de 

grèves où la végétation arbustive recouvre un grande partie de la surface, mais laissant 

apparaître quelques parties sans végétation. Ces zones où la couverture végétale ne recouvre 

pas totalement les surfaces sableuses doivent être prises en compte en tant qu’unité car la 

dynamique végétale de ce type de formations tend à en faire un milieu non favorable à la 

nidification. En effet, la mise à disposition de diaspores lors de la période de colonisation 

contribue fortement à fermer ces espaces qui tendent à se végétaliser. D’autre part, les relevés 

d’occupation du sol de la DREAL font apparaitre ces surfaces en tant qu’unité. Un visuel sur 

les photographies aériennes montrant des formations arbustives denses et laissant apparaître 

des surfaces sableuses est défini en tant qu’unité tenant compte de la nature de la surface la 

plus représentative.  

Afin de pallier à ce nouveau biais, nous avons réalisé un traitement SIG « UNION » 

entre les couches de l’occupation du sol de la DREAL (Végétation de la bande active) et celle 

des surfaces des grèves. Nous retrouvons alors une nouvelle couche présentant les surfaces 

occupées par la végétation et celles occupées par du sable.  

 

Figure 30 : Union des surfaces "GREVE" et "Végétation". (A.Pilard, 2012) 
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La table attributaire de cette nouvelle couche fait apparaitre les attributs des deux 

couches dans une seule table. Les liens qu’entretiennent les surfaces de ces deux couches y 

sont aussi montrés. On y retrouve : 

 les surfaces communes (codées par des FID supérieur ou égal à « 0 ») ; 

 les surfaces présentes dans une couche et non présentes dans l’autre (codé un 

FID supérieur à la valeur « -1 » et un FID égal à « -1 » pour l’absence).  

A partir de cette nouvelle couche, il nous est possible de déterminer  les zones 

communes entre les deux couches (surfaces représentées à la fois par de la végétation  dans la 

couche de l’occupation du sol et par du sable dans la couche des grèves), les zones non 

communes (surfaces ne se superposant pas, montrant soit de la végétation, soit du sable).  

Nous cherchons ici à mettre en évidence les surfaces sableuses réelles, c’est-à-dire qui ne sont 

pas superposées avec des surfaces végétales.  

 

Figure 31 : Table attributaire issue de la fusion des couches d'occupation du sol de la DREAL et  de couche grève pour la 

même annéee.(A. Pilard, 2012). 

En réalisant une sélection attributaire (requête SQL) (cf. fig.32) ou en sélectionnant 

directement les polygones dans la table attributaire (cf. fig.31), il est possible de créer une 

nouvelle couche traduisant uniquement les surfaces sableuses qui ne se superposent pas à la 

végétation. Dans la table de cette nouvelle couche, ces polygones s’individualisent par la 

nomination du polygone de grève (FID supérieur à « -1 ») et par la disparition des polygones 

végétation (FID égal à « -1 »). 
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Figure 32: Sélection attributaire afin d'individualiser les surfaces sableuses (FID_GREVE) des surfaces végétales 

(FID_VGBA05). (A. Pilard, 2012). 

A partir de cette sélection, il est possible de créer une nouvelle couche (clic droit sur la couche 

dans le menu des couche/ « créer une couche à partir des éléments sélectionnés »).  

Nous retrouvons alors les surfaces sableuses réelles, qui ne se superposent pas aux surfaces de 

végétation de la DREAL (cf. fig. 33). 



  

74 
 

 

Figure 33 : Etapes pour l’obtention de la nouvelle couche "GREVE".(A. Pilard, 2012). 
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II.2.2.2. Les couches SIG de végétation de la DREAL. 

 

Le travail de l’année précédente concernant la mise en évidence des surfaces sableuses 

favorables à l’installation de sternes, fait état de certains biais que nous avons évoqués 

précédemment. Mis à part les erreurs de digitalisation liées à la non concordance avec les 

couches de végétation de la DREAL, il est possible de mettre en évidence  des indice de 

végétalisation des grèves favorable en utilisant les couches de surfaces végétales de la 

DREAL et les couches des grèves digitalisées. Nous pouvons donc disposer à la fois des 

surfaces végétalisées empiétant sur les grèves sableuses (indice de végétalisation), mais aussi 

des surfaces réelles des grèves sableuses (non recouvertes par de la végétation). Cependant, il 

subsiste tout de même un biais ici encore. En effet, on note une différence de précision dans 

les interprétations entre deux années. Une année les surfaces végétales digitalisées sont très 

précises (se superposent parfaitement avec le visuel de l’image aérienne) tandis que pour une 

autre année, les surfaces digitalisées traduisent plus des unités biogéomorphologiques, avec 

une précision moins importante et une tendance à la généralisation. C’est dans cette mesure 

que les résultats des indices sont à nuancer, s’ils montrent  une tendance générale, ils ne 

traduisent en aucun cas avec exactitude l’ampleur de l’évolution des tendances. 

Par exemple, les couches de végétation de la DREAL pour l’année 1998 montrent une 

précision, ou du moins une exhaustivité moins importante que celles de 2002 et de 2005 (cf. 

fig. 34).   

                         

Figure 34 : Différences de représentation de la végétation par la DREAL entre 1998 et 2002 (A. Pilard, 2012). 
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La couche d’occupation du sol de la DREAL pour l’année 2002 montre une précision bien 

plus fine concernant les différents types de surfaces végétale. La couche de 1998 est bien plus 

généralisée avec une absence des sous unités pourtant existantes en 1998.  

 

II.2.2.3. Harmonisation du jeu de données de la DREAL. 

 

Un des autres biais concernant les surfaces sableuses réelles est lié à la différence entre 

la date de prise de vue de la photographie aérienne et la date de mise en place du relevé de 

l’occupation du sol. En effet, il semble que les hauteurs d’eau entre ces deux dates n’aient pas 

été les mêmes : les surfaces en eau représentées dans le couches de la DREAL ne se 

superposent pas toujours aux surfaces en eau apparaissant sur les images aériennes. La 

digitalisation des grèves lors de la première phase de l’observatoire  ayant été faite à partir des 

images aériennes, certaines surfaces de grèves ne correspondent pas avec celles proposées par 

la DREAL. L’occupation du sol mis en évidence par la DREAL montre donc des surfaces en 

eau plus importantes que celles que l’on peut observer sur les images aériennes (pour les 

années 2002 et 2005). Autrement dit, certaines surfaces sableuses présentes sur les images 

aériennes sont caractérisées par des surfaces en eau sur les couches d’occupation du sol. Le 

niveau de la Loire était donc plus élevé lorsque la DREAL a fait ses relevés, les orthophotos 

montrent parfois des surfaces de grèves plus importantes. Nous pouvons donc considérer que 

les conditions d’écoulement de la Loire étaient plus proches des conditions d’étiage lors des 

prises de vue aériennes que lors de relevés réalisés par la DREAL. Dans la mesure où les 

photographies aériennes se rapprochent plus des conditions d’étiage, et font donc apparaître 

plus de bancs, nous avons décidé de garder les surfaces de grèves digitalisées à partir de ces 

dernières. 

Afin de pallier à ce biais et d’harmoniser les différentes couches SIG, il convient alors de 

procéder de la même manière que pour les surfaces végétalisées recouvrant les bancs. 

 Tout d’abord, nous devons individualiser les polygones d’eau courante à partir de la 

couche de végétation de la DREAL (cf. fig. 35). Nous réalisons donc une sélection  

attributaire pour les surfaces en eau courante de la couche végétation et créons une 

nouvelle couche à partir de cette sélection. 
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Figure 35 : Sélection de l'entité eau courante (A .Pilard, 2012). 

A partir de la couche nouvellement créée, nous pouvons d’ores et déjà observer visuellement 

les zones où l’ « eau courante » de la couche de la DREAL recouvre les grèves. 

Nous avons pris la décision de  normaliser la cohérence des couches à partir des surfaces de 

grèves, nous cherchons donc à « soustraire » les surfaces d’eau courante recouvrant les 

grèves.  Nous réalisons donc un traitement SIG de type « UNION » qui unie les deux couches 

et indique les relations qu’elles entretiennent entre elles (chevauchement de surface, surfaces 

présentes dans une couche ne se superposant pas à une autre). En l’occurrence, nous nous 

intéressons ici aux surfaces d’ « eau courante » qui ne se superposent pas aux grèves.  

Cette nouvelle couche contient une table attributaire dans laquelle on peut observer les 

relations qu’entretiennent les deux couches entre elles. Nous cherchons à individualiser les 

surfaces d’ « eau courante » ne se superposant pas aux grèves. Nous allons donc effectuer une 

requête attributaire  afin de sélectionner uniquement  les surfaces d’ « eau courante » ne se 

superposant pas aux grèves (surfaces en eau et non présence de surface de grèves) 

A partir de cette sélection, il faut créer une nouvelle couche. Cette nouvelle couche fait donc 

apparaitre les surfaces d’ « eau courante » en ne recouvrant pas  les grèves (cf. fig. 36).  
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Figure 36 : Démarche des traitements SIG d'harmonisation des couches (A. Pilard, 2012). 

 

 Un des autre biais pouvant se faire remarquer est lié aux différences de dénomination 

de surfaces similaires entre deux dates. En effet, les couches d’occupation du sol 

proposées par la DREAL présentent parfois des discordances pouvant amener à des 

erreurs d’interprétation. 

On peut ici prendre comme exemple le changement de dénomination pour un objet 

géographique de type « aménagement anthropique ». En l’occurrence un épi localisé à la 

Charité sur Loire sur le site de référence de la RNNVL (cf. fig. 37).  
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Figure 37: Exemple de discordance de dénomination pour les couches de végétation entre deux dates (2002-2005) (A. Pilard, 

2012) 

Ici, la chevrette reliant la rive gauche à l’île de la Charité sur Loire est dénommée « espace 

anthropisé » en 2002. En 2005, elle devient une saulaie peupleraie arbustive alors que la 

végétation était déjà présente en 2002. Lorsque des diachronies impliquant la végétation sont 

réalisées, et que  le logiciel croise les polygones des deux couches, cet espace apparait comme 

connaissant une colonisation par la végétation alors que cette dernière était déjà présente 

l’année précédente. 

De nombreuses autres discordances concernant la dénomination des surfaces entre deux dates 

sont à noter. La plupart du temps, la mise en évidence de ces discordances se réalise une fois 

que les traitements SIG sont réalisés, notamment lors de l’interprétation.  L’existence de ces 

discordances entre les différentes couches de la DREAL doit donc être gardée à l’esprit, afin 

d’éviter des biais lors de l’interprétation des résultats.  
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Les données disponibles présentaient un certain nombre de biais dont nous nous 

sommes rendu compte lors de l’interprétation des résultats des premières analyses spatiales : 

 doublons présents dans les tables attributaires des grèves ; 

 non cohérence entre certaines grèves du référentiel avec les couches de végétation de 

la DREAL ; 

 différences géométriques entre les surfaces proposées sur les orthophotos et celles de 

la DREAL.  

La résolution de l’ensemble de ces biais n’est pas chose aisée lorsque nous travaillons à 

grande échelle. Cependant, l’origine de ces biais a été mise en évidence et les différents 

écueils à éviter pour la mise en place d’analyses spatiales les plus cohérentes possibles ont été 

mis en lumière.  
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III.3. Approche méthodologique. 

 

La mise en place du SIG s’est réalisée sous la gamme de logiciel ESRI (ArcView, ArcGis) 

III.3.1 Analyses des formes en plan et de leur évolution. 

 

Lors de la première phase de l’observatoire (2010-2011), un premier référentiel spatial 

constitué des couches SIG de grève par année avait été créé. Deux méthodes avait été 

privilégiées pour la réalisation de ce travail, une axée sur la digitalisation des grèves par 

photo-interprétation, et l’autre par croisement et réutilisation des couches SIG (diachronies). 

Les résultats exposés avaient été traduit en mettant en évidence les tendances générales de 

l’évolution des grèves à l’échelle des sites. Ces résultats apportaient des premières visions de 

l’évolution des grèves en termes d’érosion, de sédimentation et de zones communes.  

Cette année, pour la reconduite de l’observatoire, les travaux se sont basé sur ce 

premier référentiel spatial afin d’analyser la nature des évolutions auxquelles était soumises 

les grèves sableuses de la Loire, habitat majeur d’un certain nombre d’espèces d’oiseaux 

patrimoniaux du fleuve. 

 Les études réalisées cette année se sont donc concentrées d’une part sur l’analyse des 

processus influençant l’évolution des surfaces de grèves (végétalisation, érosion 

hydrologique, rattachement à la berge), ainsi que sur l’analyse des crues printanières et leur 

potentiel impact sur les populations d’oiseaux utilisant les grèves comme habitat lors de leur 

reproduction.  

 

III.3.1.1. Création d’un nouveau référentiel spatial pour l’analyse des évolutions 

hydrogéomorphologiques au sein de la bande active. 

 

 Les analyses des évolutions des surfaces de grèves se sont réalisées en considérant les 

processus ayant lieu au sein de la bande active des différents sites de la Loire. En effet les 

formes mobiles auxquelles nous nous intéressons se localisent de manière univoque au sein de 

ce compartiment de l’hydrosystème. La bande active se définie comme étant la partie du lit 

comprise entre les débits d’étiages et la crue de plein bord (Bravard, 1986). Elle regroupe les 

bras principaux et les chenaux secondaires, au sein desquels on retrouve les bancs occupés ou 
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non par une végétation saisonnière (Grivel, 2008). Les formes mobiles y sont  soumises à un 

remaniement fréquent sous l’impulsion de la variabilité des processus hydro-

géomorphologiques. 

Afin de caractériser l’organisation spatiale de l’évolution des grèves et de la végétation 

à l’échelle des sites avec l’outil SIG, nous avons cherché à mettre en place un nouveau 

référentiel spatial permettant de synthétiser de manière efficace l’observation des évolutions 

au sein de chaque site :  

 Les transects. 

A l’origine, la mise en place de transects en travers de la bande active avait été décidée. Le 

déploiement de cette méthode se basait sur le positionnement de transects au format 

polyligne, tracés perpendiculairement au talweg du chenal et prenant en compte l’ensemble de 

la largeur de la bande active. Ces transects ont été disposés à intervalle de 2,5 km et couvrent 

l’ensemble du linéaire fluvial de chaque site. Nous avons ensuite identifié le type et la largeur 

des surfaces que chaque transect traversait : nombre de grèves, largeur des grèves, largeur des 

formations végétales, largeur de la bande active, largeur du chenal principal, nombre de 

contacts eau – banc etc… (Cf. annexe 3). La comparaison diachronique des types de surfaces 

et de leur largeur entre différentes dates permet alors de mettre en évidence leurs évolutions 

(cf. fig. 38).  

Cette méthodologie est efficace pour les études à l’échelle fine. Cependant, elle présente un 

certain  nombre d’inconvénients. En effet, le caractère linéaire et localisé des transects impose 

un inventaire non exhaustif de l’évolution de l’ensemble des surfaces de chaque site : les 

relevés considérant les contacts entre type de surface et les transects, les différents types de 

surfaces et l’ampleur de leurs évolutions  ne sont pas pris en compte dans les intervalles entre 

transects (cf. fig. 39). 
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Figure 38 : Evolution des types de formation végétale et de leur longueur pour la partie exondée du transect 5. Le « 0 » des 

profils représente la rive droite de la Loire  (secteur de Mesves, tronçon numéro 5) entre 1998 et 2012 (A.Pilard, 2012). 
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Figure 39 : Exemple de secteur non pris en compte entre deux transect (A.Pilard, 2012). 

 Les tronçons. 

Face aux problèmes révélés de la méthode des transects, nous avons créé un nouveau 

référentiel spatial pour traduire l’organisation spatiale ainsi que l’évolution des surfaces de 

grèves et de la végétation à l’échelle des sites. Cette méthode se base sur la mise en place de 

tronçons sous forme de polygones couvrant l’ensemble du site étudié. Ces polygones 

rectangulaires couvrent chacun 2,5 kilomètres du linéaire du fleuve et considèrent la largeur 

de la bande active. Chaque tronçon comprend en son aire un des transects préalablement 

défini (cf. fig. 40)  

 

Figure 40: Méthode des tronçons (A.Pilard, 2012). 
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La mise en place de cette méthode permettra par la suite d’extraire les résultats issus des 

traitements SIG et de les traduire par des analyses statistiques spatialisées en fonction des 

tronçons.  

 

III.3.1.2. La bande active. 

 

Pour répondre à nos objectifs concernant l’évolution des milieux utilisés par les 

Sternes lors de leur période de reproduction, la prise en compte de l’unité globale qu’est la 

bande active semble la plus pertinente. En effet, cette échelle n’est ni trop grande ni trop 

restreinte. La bande active regroupe en effet l’ensemble des éléments du corridor fluvial qui 

sont les plus sensibles aux évolutions. Elle englobe en effet les bancs de sables (unités plus ou 

moins mobiles), grèves et le tracé du fleuve. Finalement, la bande active englobe l’ensemble 

des formes qui ne sont pas fixées par la végétation, et qui tendent par conséquent à évoluer 

(principalement sous le joug du flux hydrologique et de la colonisation de la végétation).  

Afin de déterminer les limites de la bande active, de telles sortes à ce qu’elles soient 

les plus précises, la solution SIG sous forme de requête attributaire s’est révélée être très 

pertinente. En effet, à partir des cartes d’occupation du sol de la DREAL, il est possible 

d’individualiser les polygones du corridor ligériens relatifs aux éléments de la bande active : 

en réalisant une requête attributaire (cf. fig. 40) sélectionnant le sable, l’eau courante, la  

végétation pionnière des sables, il est donc possible d’exclure les surfaces végétalisées 

favorisant la stabilisation du milieu et qui par conséquent ne dépendent pas de la bande active.  

Les sites de Guilly-Orleans (secteur Châteauneuf-sur-Loire aval / Combleux : 21,5 

km) et de la RNNVL (secteur Charité-amont / Charité-aval : 6,8 km) n’étaient pas totalement 

couverts en 1998 par les cartes d’occupation de sol. Les différents types de couvert végétal, 

les zones d’eau courantes ont donc été digitalisés, puis unis à la couche GREVE existante. 

Enfin, ces tronçons ont été fusionnés avec les données disponibles. 
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Figure 41: Sélection attributaire pour l'obtention de la surface de la bande active (A. Pilard, 2012). 

  

Requête SQL :  

"LIBELLE" = 'Communauté des basses vaseuses du lit mineur (Bidention tripartitae)' OR "LIBELLE" = 'Communauté 

pionnière des sables humides (Chenopodion rubri)' OR "LIBELLE" = 'Communauté pionnière des vases humides 

(Nanocyperion)' OR "LIBELLE" = 'Eau' OR "LIBELLE" = 'Pelouse' OR "LIBELLE" = 'Pelouses, landes à Artemisia 

campestris L. (Armoise champêtre)' OR "LIBELLE" = 'Prairies humides atlantiques' OR "LIBELLE" = 'Sable' OR 

"LIBELLE" = 'Végétations herbacées pionnières typiques du lit mineur' OR "LIBELLE" = 'Végétations pionnières alluviales 

de sables secs du lit mineur' 

 

Une fois la bande active mise en évidence (cf. fig. 41), l’étape suivante a consisté à vérifier 

les surfaces des couches GREVE construites préalablement. La superposition de la couche 

GREVE avec la sélection attributaire « libelle = sable »  sur la couche de la bande active 

montre des discordances. En effet, les surfaces de grèves digitalisées préalablement sont 

parfois recouvertes par des formations végétales pionnières. Afin d’éliminer ce biais qui 

pourrait poser des problèmes d’interprétation dans les traitements SIG postérieurs, il convient 

de mettre en place un prétraitement afin d’éliminer ces surfaces de grèves sableuses qui sont 

en fait recouvertes par de la végétation (cf. III.2.2.1). 
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Figure 42: Surface de la bande active en 2002 au niveau des méandres de Guilly (A. Pilard, 2012). 

 

III.3.1.3. La végétation. 

 

Le travail sur la végétation s’est réalisé à partir des couches SIG de la DREAL 

concernant la végétation du corridor ligérien. L’objectif final concernant l’évolution de la 

végétation est de mettre en évidence les relations qu’elle entretient avec les surfaces de grèves 

favorables. Nous nous intéressons donc aux évolutions de la végétation présente au sein de la 

bande active, compartiment du corridor fluvial au sein duquel la dynamique végétale 

s’exprime notamment en colonisant les surfaces de grèves favorables. Afin de délimiter 

l’emprise de ce compartiment, pour chaque site, nous avons créé un polygone représentant 

grossièrement l’emprise de la bande active. En réalisant une intersection entre ce polygone et 

ceux des couches de végétation, nous avons créé une nouvelle couche représentant la 

végétation de la bande active qu’il est alors possible de mettre en interaction avec les couches 

de grève. 
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Dans un souci de simplification des tables attributaires et de meilleure visualisation 

des surfaces, les différents types de formations végétales ont été regroupés en 5 catégories : 

- Pelouse/végétation pionnière ; 

- Lande/prairie ; 

- Végétation arbustive ;  

- Végétation arborescente ;  

- Forêt 

Pour ce faire, il convient de créer un nouveau champ de type « texte » dans la table 

attributaire. Ce nouveau champ permettra donc de regrouper les différentes formations 

végétales en catégorie. Cette manipulation se met en place via une sélection attributaire des 

différentes formations végétales, puis un codage en utilisant l’outil « field calculator ». 

C’est à partir des nouvelles couches de végétation de la bande active que seront réalisés par la 

suite les traitements SIG impliquant la végétation. 

 

Figure 43: Exemple de simplification des couches de la DREAL : à gauche, ensemble des surfaces de la couche "végétation"; 

à droite, surfaces aprés les opérations de simplification (A.Pilard, 2012). 
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III.3.1.4. La végétation des grèves favorables. 

 

Le travail de l’année précédente concernant la mise en évidence des surfaces sableuses 

favorables à l’installation de sternes, fait état de certains biais que nous avons évoqués 

précédemment. Mis à part les erreurs de digitalisations et la non concordance avec les couches 

de végétation de la DREAL, il est possible de mettre en évidence des indice de végétalisation 

des grèves favorable en utilisant les couches de surfaces végétales de la DREAL et les 

couches des grèves digitalisées (cf. fig. 44). Nous disposons donc non seulement des surfaces 

végétalisées empiétant sur les grèves sableuses, mais aussi des surfaces réelles des grèves 

sableuses (non recouvertes par de la végétation). 

A partir de ces deux surfaces se superposant, il est possible de réaliser des calculs des taux de 

végétalisation des grèves :  

 (Surface végétale grève / surface totale grève) x 100. 

 

 

Figure 44: Caractérisation de la végétation de grèves favorables (A.Pilard, 2012). 
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III.3.1.5. Méthode d’analyse des évolutions au sein de la bande active.  

III.3.1.5.1 Diachronies. 

 

 Les grèves favorables 

Afin de caractériser l’évolution des surfaces de grèves favorables sur l’ensemble des 

sites retenues, les couches GREVE ont été réutilisées. Ces couches correspondent à une 

digitalisation  manuelle réalisée par interprétation visuelle des orthophotos de la DREAL. 

Comme précisé dans la partie (cf. III.2.2.1), dans un souci de pertinence maximale, ces grèves 

ont été modifiées par des traitements SIG afin de mettre en évidence les surfaces réelles 

(« union » entre Couche DREAL et couche Grève, puis « sélection attributaire » pour 

conserver uniquement les surfaces de grève ne se superposant pas aux surfaces végétales). En 

effet, la superposition des cartes de la DREAL montrent en de nombreux points une 

superposition entre les surfaces de grèves  digitalisées et les surfaces végétalisées. Ces 

surfaces végétales ont été soustraites aux surfaces de grèves. Les diachronies ont ensuite été 

menées uniquement sur les grèves favorables afin d’avoir un suivi plus fin de l’évolution de 

ces surfaces. Il est alors possible de montrer les tendances d’évolution de ces surfaces en 

termes d’érosion, de sédimentation et de zones communes. 

 La végétation au sein de la bande active. 

Concernant l’évolution de la végétation de la bande active, des diachronies ont été 

réalisées. Au même titre que pour les analyses diachroniques réalisées sur les grèves 

favorables, elles permettent un suivi fin des sites d’études, en faisant état des zones 

communes, de colonisation et de disparition des surfaces végétales. 

 La largeur de la bande active. 

 

Les variations de la largeur de la bande active résultent de différents processus. En 

effet, la largeur peut varier d’une part à cause de l’érosion (élargissement) ou de la 

sédimentation (rétraction). D’autre part, en fonction de l’évolution des formations végétales 

dans la bande active. Par exemple, la végétation peut se développer et se stabiliser sur une 

grève, la rendre moins mobile et diminuer la largeur.  Afin de mesurer les évolutions de la 

largeur de la bande active pour les différents sites, nous avons réutilisé les transects et avons 

mesuré leurs longueurs aux différentes dates disponibles.  
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III.3.1.5.2. Analyse des processus biogéomorphologiques et 

hydrogéomorphologiques. 

 

Un des aboutissements des travaux réalisés lors du stage est la mise en évidence des 

processus contribuant à compromettre l’existence des grèves qui, rappelons-le, sont 

potentiellement des zones d’accueil des espèces étudiées. V. Lahner avait mis en évidence le 

fait qu’il « faudrait ajouter une variable « végétalisation » en plus des trois définies pour la 

diachronie (érosion, sédimentation, zones communes), et ce en partant de la classe 

« érosion » » (V. Lahner, 2011).  

Il est en effet possible de mettre en évidence différents processus influençant les érosions : 

 L’écoulement de la Loire induit une force tractrice de l’eau sur les surfaces de grèves. 

Cette force tractrice est d’autant plus forte que le débit est important et que les 

surfaces sont peu cohérentes. Aussi, les variations du régime hydrologique contribue à  

modifier la cohésion des matériaux et favorise leur mise en mouvement. Des 

sédiments sont donc amputés aux grèves (érosion) pour être transférés et déposés 

ailleurs (cf. fig. 45). 

 

 

 

Afin de caractériser de manière quantitative les proportions érodées sous l’influence du flux 

hydrologique, il est possible de réaliser un traitement SIG de type « intersection » entre les 

surfaces de grèves favorables de l’année T0 et les surfaces en eau de l’année T+1. Ce traitement 

SIG permet donc de mettre en évidence les surfaces de grèves favorables de l’année T0 

disparues sous l’influence du flux hydrologique à l’année T+1. 
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Figure 45: Erosion d'un banc sous l'influence des processus hydrogéomorphologique (site de Guilly-Orléans) (A.Pilard, 

2012). 

 

Le flux hydrologique modifie les surfaces de grèves non végétalisées, si l’observation 

des érosions est intéressante, il ne faut pas oublier que le flux hydrologique contribue 

aussi à la mise en place de dépôts à certains endroits. Par conséquent, il est possible 

que certaines grèves s’engraissent et se rattachent à la berge, rendant ces surfaces non 

colonisables par les populations de Sternes. Ce mécanisme peut donc être considéré 

comme un type d’érosion puisqu’il contribue à la diminution des surfaces de grèves 

potentiellement colonisable. 

 

 La dynamique de la végétation influe elle aussi sur la diminution des surfaces de 

grèves. En effet, si en général la concurrence pour l’accès aux ressources (eau, 

nutriments, énergie) est très forte entre individus végétaux, elle l’est d’autant plus au 

sein des milieux alluviaux. La bande active étant en perpétuelle évolution, de 
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nouveaux espaces potentiellement colonisables apparaissent (sédimentation de bancs 

alluviaux, décapage de surfaces végétales par d’importantes crues). Si ces surfaces de 

grèves à nues servent d’habitats de nidification pour certaines espèces d’oiseaux, elles 

sont aussi potentiellement colonisables par des peuplements végétaux. Il est donc 

intéressant d’étudier dans quelles proportions ces surfaces ont été érodées sous 

l’influence de la dynamique végétale.  

 

Afin de mesurer les pertes de surfaces sableuses potentiellement colonisables par les Sternes 

sous l’influence d’une colonisation végétale, le traitement SIG consiste en une intersection  

entre les couches des grèves favorables T0 et les couches de végétation de l’année T+1. 

                   

La nouvelle couche résultante de l’intersection permet donc d’observer et de quantifier 

l’ensemble des surfaces de grèves favorables disparues sous l’influence de la végétation. 

La fusion de ces trois couches nouvellement créées (érosion des grèves sous l’influence 

hydrologique, rattachement à la berge, érosion sous l’influence d’une colonisation végétale) 

permet de montrer de manière directe l’ampleur des surfaces perdues en fonction des 

différents agents (cf. fig. 46) 
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Figure 46: Fusion des différentes couches des processus contribuant à la disparition de surfaces de grèves favorables entre 

1998 et 2002 (site de Guilly-Orléans) (A.Pilard, 2012). 

 

III.3.2. Approche méthodologique de l’analyse des crues printanières et de leur 

impact sur la submersion des grèves. 

 

 Nous avons énoncé précédemment les différents types de dérangements auxquels 

pouvaient être soumises les populations de Sternes lors de leur période de nidification (cf. 

I.3.3). Hormis la prédation  et le dérangement par les promeneurs, nous avons mentionné le 

fait que les crues printanières, survenant lors de la période de nidification des Sternes, 
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pouvaient elles aussi contribuer au dérangement, voir à remettre en cause le bon déroulement 

de leur reproduction. Les variations brutales des niveaux d’eau, concomitant à l’augmentation 

des débits lors de crues printanières ou lors d’incidents climatiques, sont une réelle menace 

pour la reproduction des Sternes. En effet, les populations de Sternes utilisent les grèves 

comme habitat de reproduction et de nidification. Ces formes mobiles occupent une position 

topographique basse au sein du lit mineur et sont donc soumis à des remaniements et des 

submersions fréquentes : lors des périodes de hautes eaux, mais aussi lors des crues 

printanières. Lors des crues printanières, les nids des Sternes et des autres espèces nidifuges 

des grèves sont alors soumis au risque de submersion contribuant à leur destruction  (et des 

œufs) et/ou à la noyade des poussins. 

 

Figure 47: Débit seuils des crues printanières contribuant à la submersion des grèves favorables à la nidification des Sternes. 

Exemple pour le site de la RNNVL (A.Pilard, 2012). 

Les données hydrologiques fournies par le département Hydrométrie Maintenance de 

la DREAL centre concernent les débits journaliers des différentes stations de référence pour 

chaque sites. L’analyse de l’occurrence des crues printanière s’est réalisée sur la période allant 

de 1980 à 2012.  

La période de nidification des Sternes sur la Loire se déroulant de la fin avril au mois 

de juin, nous nous sommes intéressés aux variations des régimes hydrologiques ayant lieu 

durant cette période. Les crues printanières sont la plupart du temps le résultat de 

précipitations orageuses d’origines méditerranéennes qui surviennent au printemps sur les 

Cévennes et les hauts bassins de la Loire et de l’Allier.  

  La mise en évidence des valeurs de débits correspondant à la submersion des grèves 

s’est réalisée à partir d’observations visuelles sur le terrain. Des débits seuils pour la 
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submersion des grèves ont alors été mis en évidence pour les différents sites. Nous nous 

sommes ensuite intéressés à l’évolution des fréquences de ces types de crues lors des 30 

dernières années.  

III.3.3 Méthodologie de modélisation de submersion des grèves.  

 

Définition de hauteurs d’eau significatives 

Le choix des différentes hauteurs d’eau s’est basé sur des hauteurs relatives à des 

débits comparables à ceux que nous avons pu mettre en évidence lors de nos observations de 

terrain (cf. IV.1). Nous avons donc retenu les hauteurs d’eau relevés à Mesves-sur-Loire (par 

F. Nabet) et les débits correspondant pour la station hydrologique de Gien à partir des données 

disponible sur le site de la banque hydro. 

Deux débits et hauteurs d’eau remarquables ont été déterminés : 

- un débit correspondant au seuil de submersion des bancs pour le site de la RNNVL en date 

du 18 décembre 2007. Le débit à cette date est de 464 m
3
.s

s-1 
pour une hauteur d’eau à 

Mesves-sur-Loire de 151,634 mètres ; 

- un débit plus important que celui du seuil de submersion en date du 24 janvier 2000. Le 

débit à cette date est de 500 m
3
.s

-1
 pour une hauteur d’eau de 151,9 mètres. 

Bien que les dates relatives à ces débits ne soient pas superposées aux périodes du régime 

hydrologique lors desquelles les Sternes commencent leurs nidifications, ces débits restent de 

bons indicateurs et correspondent à ceux mis en évidence lors de nos observations sur le 

terrain (cf. IV.1.) 

Protocole SIG 

La démarche à suivre consiste à reclassifier les données de la couche raster du LIDAR, 

le but étant de créer 2 classes. Afin de reclassifier une couche raster, il convient d’utiliser la 

boite à outil dans l’Arc Toolbox 3D analyst/raster reclassement/reclassement (cf. fig. 48). La 

première classe  aura comme borne inférieure la valeur la plus faible et comme borne 

supérieure la hauteur d’eau désirée La deuxième classe aura comme borne inférieure la 

hauteur d’eau définie et comme borne supérieure la valeur maximale. 
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Figure 48 : Boite à outil Reclassification, mise en place de nouvelles classes sur la couche raster (A.Pilard, 2012). 

 

La couche raster résultante est donc composée de deux classes. Une comportant les altitudes 

comprises entre l’altitude minimale et la hauteur d’eau choisie, l’autre comportant les 

altitudes entre la hauteur d’eau et la valeur maximale. 

L’action suivante consiste à convertir cette couche raster en une couche de type polygone. On  

utilise alors l’outil de conversion Raster vers polygone (cf. fig. 49). Nous obtiendrons ainsi 

une couche de type polygone composée des deux classes précédemment réalisées.  

 

 

Figure 49 : Conversion de la couche raster en couche polygone. (A.Pilard, 2012). 
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La couche polygone nouvellement créée est donc composée de deux polygones représentant 

les deux classes déterminées précédemment.   

 

 

 

Figure 50: Couche polygone faisant apparaître les deux classes (A.Pilard, 2012). 

Il suffit ensuite de réaliser une sélection attributaire afin d’individualiser le polygone 

représentant l’application de la hauteur d’eau.  
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Figure 51: Sélection du polygone correspondant à la hauteur d'eau choisie (A.Pilard, 2012). 
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IV. Evaluation des paramètres hydrologiques et biomorphologiques. 
 

IV.1. Analyses des Fréquences des crues printanières. 

 

Nous savons que l’un des paramètres pouvant remettre en cause la reproduction des 

Sternes est l’occurrence de crues printanières contribuant à submerger les grèves. En effet, ces 

crues ont lieu au même moment que la période de nidification, il est alors possible et fréquent 

que lors de ces événements  les nids soient submergés, détruit, ou encore que les jeunes se 

noient. Ce paramètre hydrologique pouvant remettre en cause le bon déroulement de la 

période de nidification est donc intéressant à analyser (cf. fig. 52) 

Nous nous intéresserons ici à l’analyse des fréquences des crues printanières depuis 30 

ans  afin d’apporter des clés de réflexions quant à l’évolution de cet aléas. Les résultats 

pourront par la suite être mit en relation avec l’évolution des effectifs d’oiseaux nicheurs 

auxquels l’observatoire s’intéresse. 

Lors de nos différentes visites sur le terrain, que ce soit sur le site de la Réserve 

Naturelle Nationale du Val de Loire, ou en Anjou, nous avons été particulièrement attentifs 

aux débits et au niveau de submersion des grèves correspondant. Il a ainsi été possible de 

mettre en évidence un débit seuil approximatif correspondant à la submersion des grèves 

favorables à l’installation de Sternes lors de leur période de nidification.  

 

Figure 52: Débit seuil de submersion des grèves et superposition de la période sensible pour la reproduction des Sternes. Par 

exemple, à Gien en 1984, deux crues printanières ont eu lieu et ont submergées les grèves (A.Pilard, 2012). 
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La première date de terrain sur le site de la RNNVL était le 30 mai 2012 avec un débit 

à la station de mesure de 610 m
3
.s

-1
. Pour ce débit, la grande majorité des grèves était 

submergée, ne laissant apparaître uniquement les formations végétales des grèves. 

 

Figure 53 : Grèves submergées sur le site de la RNNVL pour un débit de 610 m3.s-1 en aval de La Charité-sur-Loire, le 29 

mai 2012. (Photographie personnelle). 

Lors de notre seconde visite du 23 juin 2012, les débits avaient bien baissé et nous 

retrouvions un débit de 211 m
3
.s

-1
 laissant apparaître de grandes étendues de grèves dont 

certaines colonisées par des Sternes.
 

La comparaison visuelle de ces deux débits en tenant compte de la submersion des bancs nous 

a permis de mettre en évidence un débit seuil de 400 m 
3
.s

-1  
à partir duquel les grèves des 

sites de la RNNVL et de Guilly-Orléans sont submergées.  

Pour les sites de Montlouis-sur-Loire/Luynes, de Montsoreau/St-Clément-des-levées 

et de Pont de Châlonnes-sur-Loire/Anetz localisées en Loire inférieure, nous avons choisi la 

station de mesure hydrologique de Blois (code K4470010). Bien que d’autres stations 

localisées plus en aval (Station de Tours et station de Langeais) soient de meilleures 

indicatrice des débits, les données disponibles sur le site internet de la Banque-hydro 
10

 

relatives à ces stations sont très disparates (absence de données pendant des périodes allant 

parfois jusque 10 ans). Nous avons donc choisi de garder la station de  Blois qui est une très 

bonne référence pour ces deux sites.  

                                                           
10

 www.eaufrance.fr 

http://www.eaufrance.fr/
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Pour ces sites, nous avons établi un débit seuil selon le même procédé cité précédemment : 

lors de notre première visite du 21 mars 2012 dans les locaux de la LPO Anjou, les grèves         

étaient submergées pour un débit 737 m
3
.s

-1 
à la station de Blois. La deuxième visite qui a eu 

lieu le 28 juin 2012 avec un débit de 250 m 
3
.s

-1
 nous a permis de découvrir  les grèves non 

submergées et colonisées par de nombreuses espèces d’oiseaux nicheurs (Sternes, Petit 

Gravelot, Mouette Rieuse, Goéland leucophé…).  

 

Figure 54 : Grève en position médiane au sein du chenal principal au niveau de Chalonne sur Loire, exondée pour un débit de 

295 m 3.s-1 le 28 juin 2012 (photo personnelle). 

Nous avons donc déterminé un débit seuil élevé à 500 m
3
.s

-1
 pour la submersion des grèves de ces 

sites. 

Evolution des crues printanières à Gien : 

 

Figure 55: Fréquence des débits printaniers supérieurs à 400 m3.s-1 de la Loire à Gien. (A. Pilard 2012). 
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L’évolution de la fréquence des débits printaniers supérieurs à 400 m 
3
.s

-1  
montre bien 

le rythme de ces événements. On peut mettre en évidence une inflexion des fréquences des 

crues printanières entre 1990 et 2000. Les fréquences augmentent à nouveau à partir de 

l’année 2000 avec 4 années consécutives lors desquelles les sites de la RNNVL et de Guilly-

Orléans connaissent jusqu’à deux crues printanières par année. Le printemps 2010 clôture la 

séquence avec trois crues printanières d’un débit supérieur à 400 m
3
.s

-1
.    

 

Evolution des crues printanières à Blois : 

 

 

Figure 56: Fréquences des débits printaniers supérieurs à 500 m3.s-1 de la Loire à Blois (A.Pilard, 2012) 

Les fréquences des crues printanières supérieures à 500 m 
3
s

-1
montrent une importante 

occurrence entre 1980 et 1990. On observe ensuite une diminution des fréquences entre 1996 

et 2008, année à partir de laquelle les fréquences augmentent à nouveau pour s’élever à 3 

crues printanières pour l’année 2010. 

Evolution des crues printanières à Digoin : 

L’évolution des crues printanières à Digoin (code QK118001), station de référence 

pour le site Cronat/Decize, est montrée en annexe 4. En effet, n’ayant pas pu mettre en 

évidence de débit seuil pour ce site, nous avons utilisé les débits relatifs à la station de Digoin 

correspondant aux dates de visites sur la RNNVL pour mettre en place la valeur du débit 

seuil. Le 30 Mai 2012, le débit à cette station était de 185 m 3s-1 et de 65,4 m 3s-1 le 23 juin 

2012. Nous avons donc déterminé la valeur de 125 m 
3
s

-1
 comme débit seuil de submersion 

des grèves.  
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Tableau 4 : Les débits seuils de submersion des grèves favorables pour les différents sites (A.Pilard, 2012). 

          

Site 
Station hydrologique de 

référence m3.s-1 
Module 

m3.s-1 

Débit décennale 

m3.s-1 

Débit seuil de submersion des 

bancs m3.s-1 

Cronat-Decize Digoin (code K1180010) 88.3 980 125 

RNNVL 
Gien (code K4180010) 326 2600 400 

Guilly/Orléans 

Montlouis-sur Loire/Luynes 

Blois (code K4470010) 359 2800 500 
Montsoreau/St-Clément-des-

levées  

Châlonnes-sur-Loire/Anetz  

 

 

L’approche hydrologique des crues printanières a permis de mettre en évidence 

l’évolution des fréquences des débits supérieurs au seuil de submersion des grèves pour les 

différents sites. La station hydrologique observe une augmentation des fréquences de ces 

crues printanières tandis que la station de Blois observe une diminution. La fréquence des 

débits supérieurs au seuil de submersion des grèves peut à terme être mise en relation avec 

l’évolution des populations d’oiseaux sur les différents sites. Il serait intéressant de voir si des 

corrélations existent entre ces deux paramètres. Pour un meilleur seuillage, il faudrait se 

rendre sur chaque site à trois périodes différentes : à l’étiage, lors des hautes eaux et à un débit 

médian. Ceci afin d’enregistrer plus précisément la variation des débits et les hauteurs d’eau 

associées aux grèves. 
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IV.2. Essai de modélisation de submersion de banc par l’utilisation d’un LIDAR.  

 

Nous avons vu que la submersion des grèves favorables à l’installation de Sternes lors 

de crues printanières était un paramètres très compromettant pour le bon déroulement de la 

période de reproduction. Nous avons mis en évidence, à partir d’observations visuelles sur le 

terrain, des débits seuils pour lesquels les grèves favorables sont submergées. Cependant, 

lorsque l’on considère l’évolution de la pente du lit du cours d’eau, ces observations perdent 

de leur significativité au fur et à mesure que l’on s’éloigne du point au niveau duquel 

l’observation a été faite. Si la mise en évidence des débits seuils dans la submersion des 

grèves permettent d’avoir une idée des débits pour lesquels les grèves sont submergées, ceci 

ne reste qu’une approximation. En effet, l’analyse des formes en plan ne contient pas la 

dimension altitudinale, pourtant essentielle lorsque l’on s’intéresse à l’évolution des lits 

fluviaux et des formes associées en fonction de l’élévation du niveau de l’eau.  

Nous aborderons ici une tentative de modélisation de submersion des grèves favorable, par 

l’utilisation de données issue d’un LIDAR (Light Detection And Rangin) de résolution 15 cm 

réalisé en 2002 et 2003 par la DIREN de Bassin Loire sur l’ensemble de la plaine 

d’inondation de la Loire. 

Le logiciel ArcGis d’Esri, avec l’extension Spatial analyst, permet de créer des 

Modèles Numériques de Terrain (M.N.T.) à partir du traitement des points relevés lors de la 

campagne d’enregistrement des données. La morphologie des formes fluviales peut donc être 

modélisée avec une précision de l’ordre de 15 cm. La limite de cette méthode réside dans 

l’impossibilité de numériser les surfaces en eau au moment de la prise de mesure. Le chenal 

principal ne peut donc être mesuré qu’à partir de campagnes bathymétriques. Dans le cadre de 

notre approche, afin de mettre en évidence l’ampleur de la submersion des bancs en fonction 

des différents débits,  nous avons besoin des lignes d’eau qui y sont associés. Une fois la 

hauteur de ces lignes d’eau mises à disposition, il nous a été possible de mettre en place un 

essai de modélisation de submersion des grèves. La mise en place et le développement de 

cette approche n’aurait pas été possible sans la mise à disposition des données relatives aux 

hauteurs d’eau fournies par F. Nabet, doctorant à l’université Paris 1 et dont la thèse en cours 

s’intitule « Etude du réajustement du lit actif en Loire moyenne, bilan géomorphologique  

et essai de modélisation numérique du fonctionnement des chenaux secondaires ». 
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Dans le jeu de donnée fournie par F. Nabet, une partie concerne le site de la RNNVL, nous 

avons donc décidé de mettre en place un essai de modélisation sur ce site et plus 

particulièrement au niveau du secteur Mouron-île du Lac à proximité de la commune de 

Mesves-sur-Loire (cf. fig. 57). 

 

 

Figure 57: Localisation du secteur de Mouron-île du lac sur le site de la RNNVL (A.Pilard, 2012). 

 

Résultats 

La mise en évidence des hauteurs d’eau correspondant à des débits seuils dans la 

submersion des bancs permet de montrer à quel point les grèves favorables sont submergées 

lors de ces épisodes hydrologiques. La méthodologie mise en évidence précédemment a donc 

été appliquée au secteur de Mesves-sur-Loire pour le site de la RNNVL. 
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Figure 58 : Submersion des grèves pour un débit de 464 m3.s-1. Secteur de Mesves-sur-Loire (A.Pilard, 2012). 

 Pour une hauteur d’eau de 151,6 mètres, le banc de Mouron-île du Lac montre une 

importante submersion avec plus de la moitié de ses surfaces favorables recouvertes par la 

lame d’eau. Les chenaux secondaires, exondés sur l’orthophoto de 2005,  montrent ici, dans 

une certaine mesure, une reprise de leur fonctionnalité.  
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Figure 59: Submersion des grèves pour un débit de 500 m3.s-1. Secteur de Mesves-sur-Loire (A.Pilard, 2012). 

 Pour une hauteur d’eau à 151,9 m, on observe une augmentation de la submersion des 

surfaces favorables à l’installation de Sternes. Environ 20% de leur surface subsiste, ce qui 

montre bien à quel point les crues printanières peuvent avoir une incidence sur le bon 

déroulement de la période de reproduction. On note aussi que pour cette hauteur d’eau, 

l’ensemble des chenaux secondaires sont remplis à plein bord. 
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La mise en évidence des hauteurs d’eau relatives appliquées aux grèves montre bien les 

différents degrés de submersion des bancs en fonction des de différents débits. L’essai est 

intéressant et mériterais d’être testé sur d’autres secteur. Pour cela, il faudrait réutiliser les 

données des lignes d’eau, notamment celles de F. Nabet, qui a relevé pendant sa thèse un 

grand nombre de hauteurs de lignes d’eau sur l’ensemble du secteur de la Réserve Naturelle 

Nationale du Val de Loire. 
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IV.3. Les résultats de l’analyse spatiale et tendances statistiques par secteur. 

IV.3.1. La Réserve Naturelle Nationale du Val de Loire.  

IV.3.1.1. Suivi diachronique des grèves favorables. 

 

 

 

Figure 60 : Suivi fin de l'évolution des grèves favorables par l’approche diachronique, Pouilly-sur-Loire entre 2002 et 2005 

(A.Pilard, 2012). 
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 La mise en place du suivi diachronique des grèves favorables nous a permis de mettre 

en évidence l’évolution de ces surfaces en termes d’érosion et de sédimentation. 

Tableau 5 : Suivi des tendances d'accrétion/sédimentation des grèves favorables sur le secteur de la Réserve Naturelle du Val 

de Loire (A.Pilard, 2012). 

  surfaces (m²)   

Période commune Part (%) érodée Part (%) sédimentée Part (%) 

1998-2002 206583 31,3 190241 47,9 454292 68,74 

2002-2005 235473,8 37,1 425403,3 64,4 399845 62,94 

1998-2005 187518 29,5 209308 52,7 447797 70,48 

 

Les tendances générales sur la période 1998-2005 montrent une diminution des 

surfaces sableuses favorable à l’installation de Sternes d’une ampleur de 11%. Entre 1998 et 

2002, les surfaces sableuses avaient diminué de 20,3%. Cependant, pour la période 2002-

2005, les processus de dépôts sédimentaires ont été plus importants, contribuant à une 

augmentation de 11,6% des surfaces de grèves favorables, soit 21 790 m² supplémentaire. Il 

serait intéressant d’observer à l’aide de données plus récentes si la sédimentation du secteur se 

poursuit. 

Tableau 6: Evolution des surfaces totales des grèves favorables de la RNNVL  (A.Pilard, 2012). 

 Année 1998 2002 2005 

Surface totale (m²) 235473,8 187518 209308 

Evolution (%)   -20,366 11,6202178 

Evolution 1998-2005 (%)   -11,112   

 

IV.3.1.2. La végétation des grèves favorables. 

 

Les indices de végétalisation des grèves favorables ont été déterminés uniquement 

pour les années 2002 et 2005. En effet, les cartes de la végétation de la DREAL pour l’année 

1998 ne font pas un inventaire exhaustif des surfaces végétales : la plupart des surfaces 

recouvertes de végétation pionnière ou arbustive y sont référencées en tant que surfaces 
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sableuses. Il n’est donc pas possible de calculer des indices de végétalisation des grèves 

fiables pour cette date. 

Tableau 7: Surfaces végétales des grèves favorables de la RNNVL selon le type de formation (A.Pilard, 2012). 

  2002 2005 

Type de formation  Surface (m²) Part (%) Surface (m²) Part (%) 

Forêt 438 0,6 792 0,3 

Végétation arborescente     2675 0,9 

Végétation arbustive 5096 7,1 55288 19,2 

Prairie/Lande 5231 7,3     

Pelouse/végétation pionnière 61345 85,1 229408 79,61 

Total 72110 100 288163 100 

Surfaces végétales des grèves 

favorables (%) 5,74 22,95 

 

 Entre 2002 et 2005, la végétation des grèves favorable est passée d’une couverture de 

5,74 % à une couverture de 22,95%, soit une augmentation de 17,2 %.  On peut mettre en 

évidence le fait que la majorité de ces surfaces végétales se composent de pelouse /végétation 

pionnière, qui ne sont pas en soit des formations limitant l’installation des Sternes. Nous 

devons donc nous intéresser plus particulièrement aux formations arbustives, arborescentes et 

forestières. Les formations arbustives représentaient par exemple 7,1 %  des surfaces 

végétales des grèves favorables en 2002, contre 19,2 % en 2005. Cela traduit une reprise 

vigoureuse de la dynamique végétale notamment au travers d’un développement des 

formations arbustives sur les grèves favorables entre 2002 et 2005. 

 

IV.3.1.3. Analyse des processus érosifs des grèves favorables. 

 

 Le tableau 8 mets en évidence la part de responsabilité des différents processus 

hydrogéomorphologiques contribuant aux érosions des surfaces favorables. Pour les deux 

périodes étudiées, les pertes de surfaces sableuses sont majoritairement imputables aux 

processus hydrologiques (70% entre 1998 et 2002 ; 49% entre 2002 et 2005). En relation avec 

les processus hydrogéomorphologiques, les surfaces s’étant rattachées aux berges (les rendant 

non favorables à l’installation de Sternes) s’élèvent à 22% entre 1998 et 2002, et à 35% entre 

2002 et 2005. Concernant le paramètre de colonisation des grèves par la végétation, entre 

1998 et 2002, 6% des surfaces ont disparu sous l’influence d’une colonisation végétale, contre 

14% entre 2002 et 2005. 
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Tableau 8: Part de responsabilité des différents agents (Hydrologie, colonisation végétale, rattachement à la berge) sur les 

surfaces érodées de la RNNVL (A.Pilard, 2012). 

  1998-2002 2002-2005 

 Période Surface (m²) Part(%) Surface (m²) Part(%) 

Erosion totale 190241   425403,3   

Erosion hydrologique  132422 70 208444,7 49 

Colonisation végétale  11052 6 60000,4 14 

Rattachement à la berge  41505 22 148829,3 35 

Total 184979 97  417274,4 98  

 

A noter que les différences numériques entre les totaux des surfaces de grèves disparues et les 

totaux des surfaces disparues sous l’influence des différents agents sont notamment dues à la 

non concordance entre les différentes couches SIG du jeu de données (cf. A. III.2.2.). 

Cependant, les surfaces analysées expliquent la grande majorité des surfaces érodées. 97 % 

des enregistrements pour la période 1998-2002 expliquent les érosions, et 98 % pour la 

période 2002-2005. 

A partir des surfaces végétales ayant colonisées les grèves favorables entre deux dates, 

il est possible de faire l’inventaire des surfaces colonisées en fonction du type de végétation 

(cf. tab. 9) 

Tableau 9: Responsabilité des différents types de formations végétales dans la disparition de surfaces sableuses favorables du 

secteur de la RNNVL (A.Pilard, 2012). 

  1998-2002 2002-2005 

Type de végétation  Surface (m²) Part (%) sur érosion totale Surface (m²) Part (%) sur érosion totale 

Forêt 6108 3,2 3992,064 0,9 

Végétation arborescente   0 14682,9139 3,4 

Végétation arbustive 2305 1,2 41325,4158 9,7 

Lande/Prairie 2639 1,3     

Total 11052 5,809473247 60000,3937 14,10435535 

 

Les surfaces disparues sous l’influence d’une colonisation végétale représentaient 5,8 

% des érosions entre 1998 et 2002 soit 11 052 m²,  contre 14% entre 2002 et 2005, totalisant 

une surface de 60 000m². On remarque une hausse des surfaces colonisées par la végétation 

arbustive entre les deux périodes. Entre 2002 et 2005, 9,7 % des surfaces de grèves favorables 
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ont disparu à la faveur d’une végétation arbustive alors qu’entre 1998 et 2002 seulement 1,8 

% des surfaces avaient disparu à cause de ce type de végétation. 

La mise en place des tronçons le long des différents sites a notamment permis de 

spatialiser ces processus à l’échelle des différents sites (cf. fig. 54) On remarque notamment, 

quelle que soit la période considérée, que les tronçons 6 et 7 observent les disparitions de 

surfaces sableuses les plus importantes. 

 

Figure 61 : Extraction par tronçons des processus responsables des érosions. Site de la RNNVL entre 1998 et 2002 (A. Pilard, 

2012). 

C’est en effet au niveau de la partie aval (tronçons 5,6 et 7) du site de la RNNVL que 

les processus hydrogéomorphologiques et biogéomorphologiques ont les ampleurs les plus 

importantes entre 2002 et 2005. Les cartes produites le montrent bien et peuvent servir de 
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documents d’appui pour la gestion et l’entretien des grèves favorables à l’installation de 

Sternes. 

 

 

Figure 62: Extraction par tronçons des processus responsables des érosions. Site de la RNNVL entre 2002 et 2005 (A. Pilard, 

2012). 

 

Notons que pour la période 2002-2005, les processus intervenant sur la disparition des 

surfaces sableuses de ces zones sont à la fois liés à l’érosion hydrologique, une colonisation 

par la végétation et des rattachements à la berge. 
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IV.3.1.4. Evolution de la bande active.  

 

Rappel : La bande active est le compartiment où s’opèrent les évolutions morphodynamiques. 

Elle se compose des bras principaux et chenaux secondaires ainsi que des formes mobiles 

(grèves sableuses) non  occupées par une végétation fixée. 

 A partir des transects réalisés, nous avons pu mettre en évidence l’évolution de la 

largeur de la bande active pour la période 2002-2005. 

 

Tableau 10: Evolution de la largeur de la bande active de la RNNVL  pour la période 1998-2005 (A. Pilard, 2012). 

Transect Largeur en 1998 (m) Largeur en 2002 (m) Largeur 2005 (m)  Evolution 1998-2005 (m) 

1 285,05 291,14 291,32 6,268 

2 289,65 296,97 298,96 9,303 

3 270,13 282,85 313,54 43,411 

4 318,09 333,89 186,35 -131,735 

5 315,27 334,85 346,47 31,2 

6 368,97 312,14 373,96 4,984 

7 290,46 322,89 321,71 31,252 

          
 

 

Tableau 11: Evolution de la surface de la bande active de la RNNVL  entre 1998 et 2005 (A. Pilard, 2012). 

  1998 2002 2005 

Surface de la bande active (m²) 5761120 6013680 5337810 

Evolution  (indice base 100)   4,199757885 -11,2388754 

Evolution période 1998-2005 (%) -8 

 

 Bien que la majorité des transects en travers de la bande active de la RNNVL traduise 

une augmentation généralisée de la largeur de la bande active pour la période considérée, la 

surface a diminué de 8% entre 1998 et 2005. Cette observation confirme les constatations du 

rétrécissement de la bande active (Gautier J-N, 2006 ; Grivel, 2008 ; Grivel 2012). La non 

concordance entre les résultats de l’analyse de l’évolution de la largeur de la bande active 

(tendance à l’augmentation) et de l’analyse de l’évolution de sa surface est due au nombre 

restreint de transects qu’il faudrait augmenter afin d’avoir un suivi fin des évolutions. 

 



  

117 
 

 

 

Les tendances générales sur la période 1998-2005 montrent une diminution des surfaces 

sableuses favorable à l’installation de Sternes d’une ampleur de 11%. Cependant, entre 2002 

et 2005, les surfaces favorables ont connues une augmentation de leur surface de 11,6%, soit 

21 790 m² supplémentaires. L’évolution des surfaces sableuses laisse donc penser qu’elles  

sont en augmentation depuis 2002. Pour confirmer cette hypothèse, il faudrait se munir de 

données plus récentes afin de réaliser de nouvelles diachronies. 

Les surfaces végétales des grèves favorables étaient quant à elles  en augmentation entre 2002 

et 2005, passant de 5,74 % de couverture, en 2002, à 22,95 %, en 2005. Les formations 

arbustives ont connu une réelle croissance passant d’une couverture de 7,1%, en 2002, à 

19,2%, en 2005. Ces formations arbustives sont d’ailleurs responsables d’une perte de 

surfaces favorables à l’installation de Sternes à hauteur de 9,7 %.  

Les surfaces disparues  sous l’influence de l’érosion hydrologique sont quant à elles les plus 

importantes : elles représentent respectivement 70 % et 49 % des surfaces disparues pour les 

périodes 1998-2002 et 2002-2005.  

L’analyse de ces processus par tronçon nous a aussi permis de mettre en lumière les secteurs 

du site où les érosions de surfaces favorables étaient les plus importantes en fonction des 

périodes considérées. Les disparitions de surfaces les plus importantes se localisent au niveau 

des tronçons 5, 6 et 7 avec toutefois une plus grande ampleur entre 2002 et 2005. 

L’évolution de la surface de la bande active de la Réserve Naturelle Nationale du Val de Loire 

montre une diminution de 8%. 
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IV.3.2. Le site de Guilly-Orléans. 

 

IV.3.2.1. Suivi diachronique des grèves favorables. 

 

Tableau 12 : Suivie des tendances d'accrétion/sédimentation des grèves favorables sur le secteur de Guilly-Orléans (A.Pilard, 

2012). 

 

  

 

        

  Surfaces (m²)   

Période Commune Part (%) Erodée Part (%) Sédimentée Part (%) 

1998-2002 412170,1 49,3 647510,5 61,1 424092,9 50,7 

2002-2005 364076,0 53,1 472183,5 56,5 321770,0 46,9 

1998-2005 328425,0 47,9 731255,6 69,0 357424,4 52,1 

 

 Les tendances générales de l’évolution des surfaces de grèves favorables à 

l’installation de Sternes montrent sur le secteur de Guilly Orléans une diminution de 35,27 % 

entre 1998 et 2005, ce qui représente une perte de 373 834 m² de surfaces sableuses 

favorables. Lors de la première phase de l’observatoire, cette tendance avait déjà été mise en 

évidence : « Une érosion généralisée semble s’installer sur le secteur (…). Ceci peut amener à 

penser à un déséquilibre entre les apports de sédiments et les processus d’érosion.» (V. 

Lahner, 2011). Nous remarquons aussi que les surfaces érodées entre 1998 et 2002 sont bien 

plus importantes qu’entre 2002 et 2005. On retrouve pour la période 1998-2002 des surfaces 

érodées à hauteur de 647510,5 m², soit une diminution des surfaces favorables totales de 

21,%, contre 472183,5 m² entre 2002 et 2005, ce qui représente une diminution de 18%. 

 

Tableau 13: Evolution des surfaces totales des grèves favorables du secteur de Guilly-Orléan (A.Pilard, 2012). 

  1998 2002 2005 

Surface zone totale (m²) 1059680,6 836259,4 685845,9 

Evolution (%)   -21,08382385 -17,98646403 

Evolution période (1998-2005) -35,27805349 
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IV.3.2.2. La végétation des grèves favorables. 

 

 Le secteur de Guilly-Orléans est bien couvert par l’ensemble des données relatives à la 

période 1998-2005, nous pouvons donc mettre en évidence de manière exhaustive comment 

s’exprime la dynamique végétale au sein des grèves favorables à  l’installation de Sternes 

pendant leur période de reproduction.  

 

Tableau 14 : Surfaces végétales des grèves favorables du site de Guilly-Orléans selon le type de formation (A.Pilard, 2012). 

  1998 2002 2005 

Type de formation Surface (m²) Part(%) Surface (m²) Part(%) Surface (m²) Part(%) 

Forêt 175 0,1 170 0,05 1388 0,5 

Végétation arborescente  3532 2,7 5907 1,6 1523 0,6 

Végétation arbustive 7405 5,7 87497 24,2 61290 23,7 

Prairie/lande     25052 6,9 19180 7,4 

Pelouse/végétation pionnière  119111 91,5 242292 67,1 174854 67,7 

Total 130223 100,0 360918 100,0 258235,0 100,0 

Surfaces végétales des grèves favorables (%) 12,16   37,80   33,74   

 

 On observe pour la période concernée que les grèves ont subi une importante 

colonisation par la végétation, contribuant à une perte d’espaces favorable à l’installation de 

Sternes. En effet en 1998, 12,6 % de la surface des grèves favorables étaient recouvertes par 

de la végétation, contre 33,7 % en 2005. Les surfaces végétales des grèves favorables ont 

donc pratiquement doublées entre 1998 et 2002.  

Les surfaces végétales les plus représentées sont ici encore de type « pelouse / végétation 

pionnière », elles représentent au minimum 67 % des surfaces végétales pour chaque années. 

Les formations arbustives, compromettantes dans l’installation des Sternes car contribuant à 

la fermeture du milieu, sont passées d’une couverture des grèves favorable représentant 5,7% 

des surfaces en 1998 à une couverture de 24%, en 2002, et de 23,7 %, en 2005. Cette 

augmentation significative des surfaces végétales  arbustives traduit une tendance à la 

végétalisation des grèves favorable du site de Guilly-Orléans malgré une légère inflexion 

entre 2002 et 2005. 
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IV.3.2.3. Analyse des processus érosifs des grèves favorables. 

 

L’analyse des surfaces de grèves érodées sous l’influence des processus 

hydrogéomorphologiques et biogéomorphologiques montre ici encore des différences avec les 

totaux des surfaces érodées. Cependant, les résultats de nos traitements montrent que pour les 

deux périodes étudiées (érosions entre 1998 et 2002 ; érosions entre 2002 et 2005), au moins 

91,2 % des surfaces érodées peuvent être mises en relation avec un des processus contribuant 

à la disparition de surfaces favorables. La mise en évidence de ces résultats dans notre étude 

est donc pertinente.  

Tableau 15: Part de responsabilité des différents processus (Hydrologie, colonisation végétale, rattachement à la berge) sur les 

surfaces érodées du site Guilly-Orléans (A.Pilard, 2012). 

  1998-2002 2002-2005 

Période Surface (m²) Part(%) Surface (m²) Part(%) 

Erosion totale 647510,5   472183,5   

Erosion hydrologique  360131 55,6 328980,4 69,7 

Colonisation végétale  242616 37,5 86166,9 18,2 

Rattachement à la berge  30917 4,8 15271,5 3,2 

Total 633664 97,9 430418,9 91,2 

 

 Pour les deux périodes considérées, la majorité des surfaces disparues résultent d’une 

érosion hydrologique avec toutefois une part de responsabilité plus importante lors de la 

période 2002-2005. La part des érosions hydrologiques sur le total des érosions passe en effet 

de 55,6 % entre 1998 et 2002, à 69,7 % entre 2002 et 2005. Notons aussi qu’entre les périodes 

1998-2002 et 2002-2005, la part des surfaces de grèves favorables disparues sous l’influence 

d’une colonisation végétale a beaucoup diminuée, passant de 37,5 % à 18,2 %. La disparition 

de surfaces favorables à l’installation de Sternes à cause d’un rattachement à une des berges 

est quant à elle passée de 4,8 % des érosions pour la période 1998-2005 à 3,2 % entre 2002 et 

2005. 
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Tableau 16 : Responsabilité des différents types de formations végétales dans la disparition de surfaces sableuses favorables 

du secteur de Guilly-Orléans (A.Pilard, 2012). 

  1998-2002 2002-2005 

Type de végétation Surface (m²) Part (%) sur érosion totale Surface (m²) Part(%) sur érosion totale 

Forêt 2065 0,3 4663,1 1,0 

Végétation arborescente 24526 3,8 6453,6 1,4 

Végétation arbustive 170122 26,3 69820,6 14,8 

Prairie/Lande 45903 7,1 5229,7 1,1 

Total 242616 37,5 86166,9 18,2 

 

Les surfaces disparues sous l’influence d’une colonisation végétale se traduisent ici 

par une importante part de responsabilité des formations arbustives. Ce type de formations 

végétales est en effet responsable de 26,3 % des pertes de surfaces favorables pour la période 

1998-2002 et de 14,8 % pour 2002-2005.   

 L’extraction des surfaces disparues en relation avec les différents processus montre 

que la zone aval du Site Guilly-Orléans (tronçons 16, 17, 18) est la plus soumise à la 

disparition de surfaces sous l’influence de processus hydrologiques. Les grèves favorables des 

tronçons 11, 12 et 13 observent quant à eux des disparitions de surfaces provoquées par une 

colonisation végétale avec toutefois un ralentissement de cette dynamique pour la période 

2002-2005. 
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Figure 63 : Extraction par tronçons des processus responsables des érosions pour les périodes 1998-2002 et 2002-2005. Site 

de Guilly-Orléans (A.Pilard, 2012). 

 

Pour la période 1998-2002, les tronçons 10 et 11 montre quant à eux d’importantes surfaces 

de grèves favorables disparues à cause d’un rattachement à la berge. 
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IV.3.2.4. Evolution de la bande active. 

 

Tableau 17 : Evolution de la largeur de la Bande active du site Guilly-Orléans pour la période 1998-2005 (A. Pilard, 2012). 

 Transects Largeur 1998 (m) Largeur 2002 (m) Largeur 2005(m) Evolution 1998-2005 (m) 

1 304,8 291,8 291,4 -13,4 

2 301,0 236,3 243,5 -57,5 

3 274,7 219,9 277,9 3,3 

4 334,4 296,6 287,7 -46,7 

5 247,5 206,7 202,8 -44,6 

6 256,1 257,2 250,7 -5,3 

7 312,8 275,3 258,7 -54,1 

8 340,4 326,7 312,9 -27,6 

9 360,9 359,2 368,7 7,8 

10 290,6 311,0 262,7 -27,9 

11 279,2 218,4 247,5 -31,6 

12 300,9 294,5 278,5 -22,3 

13 216,0 206,1 211,3 -4,7 

14 320,7 323,6 317,4 -3,2 

15 314,8 312,1 302,0 -12,8 

16 305,2 341,5 292,1 -13,2 

17 248,6 262,6 248,1 -0,4 

18 167,5 224,8 161,3 -6,3 

 

 L’analyse de l’évolution de la largeur de la bande active montre une tendance à la 

baisse. Seul les transects numéro 3 et numéro 9 observent une augmentation de leur longueur 

n’excédant pas 7,8 mètres. Les transects ont subi une diminution de leur longueur moyenne de 

20 mètres .Cette observation vient confirmer l’ensemble des études réalisées sur ce secteur 

(Depret, 2006 ; Gautier, 1998 ; Gautier et al, 2001 ; Larousse, 1998 ; Guérin, 1995). L’espace 

compris entre les levées a été au cours du 20
ème

 siècle peu à peu abandonné pour laisser place 

à des friches sur lesquelles s’est rapidement développé la ripisylve. L’absence d’entretien du 

lit mineur et de ses marges a donc accélérée la recolonisation végétale. 

Tableau 18 : Evolution de la surface de la bande active du site de Guilly-Orléans entre 1998 et 2005 (A. Pilard, 2012). 

  1998 2002 2005 

surface bande active (m²) 13715700 13348000 12936700 

Evolution (indice base 100)   -2,7 -3,1 

Evolution 1998-2005   -5,7   
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L’évolution de la surface de la bande active vient confirmer cette tendance à la constriction. 

En effet, sa surface est passée de 13 715700 m² en 1998 à 12 936700 m² en 2005, soit une 

diminution de 5,7 % de sa surface.  

 

Le secteur de Guilly-Orléans montre une diminution significative des surfaces de grèves 

favorables  avec des surfaces disparues entre 1998 et 2002 plus importantes qu’entre 2002 et 

2005. Cela traduit donc un ralentissement de cette tendance pour la période étudiée. De plus, 

ces érosions ne sont pas compensées par des processus de sédimentation. En effet, au même 

titre que les érosions, les surfaces sédimentées ont diminuées entre les deux périodes avec une 

part de 50,7% entre 1998 et 2002 contre 46,9 entre 2002 et 2005. 

Les surfaces végétalisées des grèves favorables ont quant à elle progressé,  évoluant d’une 

part de 12,1%  des surfaces, en 1998, à 33,74%, en 2005, notamment sous l’influence d’une 

colonisation par la végétation arbustive (5,7% des surfaces en 1998 ; 23,7% en 2005). 

Les surfaces favorables disparues sont ici encore largement expliquées par les processus 

hydrologiques dont la part de responsabilité sur les érosions est passée de 55,6% pour la 

période 1998-2005 à 69,7% entre 2002 et 2005. Les surfaces disparues sous l’influence d’une 

colonisation végétale ont quant à elles diminué, passant de 37,5% à 18,2%.  

L’extraction des résultats par tronçon montre que les surfaces disparues les plus importantes 

se retrouvent à partir du tronçon 10 jusqu’à la limite inférieure du site avec une prédominance 

de processus hydrologiques et biogéographiques. .  

La bande active du site de Guilly-Orléans  montre quant à elle une tendance à la diminution 

de sa largeur avec en moyenne une perte de 20 mètres et une diminution de 5,7% de sa 

surface.  
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IV.4. Les grands résultats et perspectives. 

 

Tableau 19: Synthèse des grands résultats par site (A. Pilard, 2012). 

                  

  RNNVL Guilly-Orléans 

Evolutions 1998 2002 2005 1998 2002 2005 

Surface de la bande active (%) -8 -5,7 

Surfaces favorables (m²) 235473,8 187518 209308 1059680,6 836259,4 685845,9 

Evolution surfaces favorables (%) -11,112 -35,27 

Erosions hydrologiques (%) 70 49 55,6 69,7 

Colonisation végétale (%) 6 14 37,5 18,2 

Rattachement à la berge (%) 22 35 4,8 3,2 

 

Au regard de la comparaison des grands résultats mis en évidence pour ces deux sites, 

nous pouvons remarquer que bien que le site de Guilly-Orléans concentre de plus importantes 

surfaces de grèves favorables, les processus contribuant aux disparitions de surfaces s’y 

expriment de manière plus conséquentes. Ces surfaces ont en effet diminuées de 35,27 % 

entre 1998 et 2005, contre une diminution de 11,1 % au sein du site de la RNNVL. Nous 

notons aussi que le rôle de la colonisation végétale sur la diminution de ces surfaces est plus 

important sur le site de Guilly-Orléans. 

La tendance à la constriction de la bande active et à la diminution des surfaces 

favorables à l’installation de Sternes est avérée sur ces deux sites. Le rôle des différents 

processus sur la diminution de ces surfaces a été démontré. Le rôle des différentes formations 

végétales colonisatrices des grèves favorables a été mis en évidence. Ces données montrent 

que les formations arbustives et arborescentes sont majoritairement responsables des pertes de 

surface par végétalisation, en fonction des différents secteurs et des différentes périodes 

biologiques de ces types de formations, les gestionnaires peuvent donc mettre en place des 

mesures de gestion telles que des campagnes de déboisements de grèves au profit de 

nouvelles surfaces sableuses favorables. 

La méthodologie mise en place pour montrer ces différents résultats peut être 

appliquée aux autres sites. Cependant, un travail préliminaire de trie des données disponible 

devra être réalisé. En effet, comme V. Lahner (2011) l’a exposé, les autres sites ne disposent 

pas d’un jeu de donnée aussi exhaustif que pour les deux sites traités dans cette étude.  



  

126 
 

V. Lahner a déjà réalisé des tableaux synthétiques par site. Ils mettent en évidence les 

données disponibles et manquantes. Afin de mettre en place un jeu de donnée complet, il 

faudrait se procurer les cartes de végétation pour l’ensemble des périodes considérées pour 

chaque site. Un autre moyen qui pourrait être mis en place afin de pallier aux données 

manquante concernant la végétation, serait de réaliser des analyses de surfaces par 

télédétection sur l’ensemble des sites. La mise en place et le développement de la 

méthodologie S.I.G. appliquée nécessite en effet une importante harmonisation des données 

qui seront par la suite traitées. 

Concernant les résultats issus de l’analyse de l’évolution des fréquences des crues 

printanières, les résultats obtenus permettent de voir comment ces types de crues ont évoluées 

depuis les années 1980. Ces résultats pourront à terme être mis en relation avec l’évolution 

des effectifs de Sternes au sein des différents sites : y a-t-il des corrélations ? Les effectifs 

montrent-ils une baisse lors des années où les crues montrent des fréquences importantes et 

inversement,  les effectifs montrent ils une augmentation lors des années à faible fréquence ?  

La mise en évidence des débits seuil correspondant à une submersion des grèves offre 

aussi aux gestionnaires de nouvelles possibilités. Ils peuvent en effet à partir de ces données, 

savoir pour quelles valeurs de débits les grèves sont submergées. Si ces débits persistent lors 

de la période de nidification, des mesures de gestions telles que la mise en place de radeaux 

peuvent être développées. Ces radeaux serviront alors de « refuge » pour les différentes 

espèces concernées qui pourront reprendre leur cycle de nidification.  

Une des autres perspectives en lien avec la réalisation de ce travail est liée à une 

nouvelle réflexion concernant la gestion et la prévention des crues printanière. Pour rappel, 

ces crues tardives sont un des paramètres pouvant contribuer à la remise en question du bon 

déroulement de la période de reproduction des Sternes.  La mise en place de radeaux lorsque 

les écoulements recouvrent les grèves est une méthode efficace pour permettre la 

reproduction, cependant, ces aménagement ne peuvent pas être déployés sur l’ensemble des 

différents sites.  Une autre possibilité de gestion concernant les crues printanière serait 

d’entrer en contact avec l’Etablissement Public Loire (EPB) qui est gestionnaire du barrage de 

Villerest. Ce barrage, localisé sur la Loire en amont de Roanne a comme rôle principaux  

l’écrêtement des crues afin de limiter les risques d’inondations, mais aussi le soutient des 

étiages de la Loire afin de fournir des apports en eau suffisant pour la consommation d’eau 

potable et pour l’irrigation. Il serait donc intéressant d’entrer en contact avec ces gestionnaires 
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et de discuter sur les possibilités de régulation des débits lors de la période critique pour la 

reproduction des Sternes. 
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Conclusion 

Les travaux réalisés lors de ces 6 mois de stages ont permis de faire avancer la 

question de l’évolution des milieux utilisés par les Sternes lors de leur période de 

reproduction. Les grèves favorables à l’installation de ces espèces montrent une très forte 

soumission aux processus hydrogéomorphologiques et biogéomorphologiques. Une 

méthodologie d’analyse spatiale a été mise en place afin d’analyser les tendances d’évolution 

des grèves favorables au regard des différents processus pouvant intervenir dans l’évolution 

de ces surfaces. Au-delà de constituer un nouveau référentiel spatial dans le cadre des études 

réalisées pour le compte de l’observatoire de l’avifaune nicheuse des grèves sur le bassin de la 

Loire, les analyses réalisées ont aussi permis de mettre en évidence la variabilité spatiale et 

temporelle des processus intervenant dans les évolutions des grèves favorables. L’extraction 

par tronçons des valeurs de surfaces disparues en fonction des différents processus s’est 

révélée utile afin de spatialiser l’évolution des phénomènes. Comme nous pouvions nous y 

attendre, en tant que processus majeur au sein des hydrosystèmes, les flux hydrologiques 

représentent le facteur le plus important dans la disparition de surfaces favorables à 

l’installation de Sternes. Le rôle de la colonisation végétale ainsi que les surfaces de grèves 

rattachées à la berge ont eux aussi été analysés et fournissent des résultats probants quant à 

l’explication de disparition de surfaces en fonction des périodes considérées. Les analyses 

concernant l’évolution de la surface et de la largeur de la bande active pour les différents sites 

montrent aussi des résultats intéressants. Cependant, la méthode consistant à la mise en place 

de transects en travers du lit doit être revue. Il semblerait en effet que pour le site de la 

Réserve Naturelle Nationale du Val de Loire, le nombre de transects ait été insuffisant pour 

traduire la véritable tendance d’évolution de la bande active. L’intégration des résultats de 

programmes antérieurs à l’observatoire (Grivel et Gautier, 2012) devrait pouvoir compléter 

cette approche. 

A partir d’observations de terrain, des débits seuils de submersion des bancs ont été 

déterminés. La mise en exergue de ces débits a permis le développement d’une méthodologie  

permettant d’analyser l’évolution de la fréquence des crues printanières qui constituent un 

paramètre important pouvant intervenir sur le bon déroulement de la période de reproduction 

des Sternes (submersion des bancs et des nids s’y localisant). La mise en relation de 

l’évolution des crues printanières depuis 1980 avec l’évolution des populations de Sternes 

permettra à terme d’observer de quelles manières ces types de crues jouent un rôle sur la 
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répartition et l’évolution des populations de Sternes au sein des différents sites de référence. 

Ces résultats pourront aussi servir à déterminer les périodes durant lesquelles les Sternes sont 

les plus soumises aux variations du régime hydrologique. Les gestionnaires pourront, à partir 

de ces résultats, mettre en place les stratégies les plus adaptées à la conservation des espèces 

concernées. 

Un essai de modélisation de submersion des grèves a aussi été réalisé à partir d’un 

LIDAR de 15 cm de résolution. Il montre le degré de submersion des grèves en fonction de 

différentes hauteurs d’eau. Le modèle est fonctionnel, il mériterait d’être testé sur d’autres 

zones. Pour ce faire, il faudrait non seulement utiliser les lignes d’eau disponibles, mais aussi 

réaliser des campagnes de relevé sur les secteurs pour lesquelles les lignes d’eau ne sont pas 

disponibles. 

Enfin, il serait intéressant de voir si les tendances générales dégagées se poursuivent. 

pour cela, il faudrait réaliser des recherches afin d’actualiser la base de donnée avec des 

informations plus récentes. Cela permettrait de faire la transition entre les travaux de cette 

année et ceux à accomplir par la suite. 
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ANNEXES  
 

Annexe 1 : Typologie des différents types de bancs étudiés (V. Lahner, 2012). 

 

 

Typologie des différents bancs réalisée par V. Lahner lors de la première phase de l’observatoire 

(2011) 
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Annexe 2 : Réponses au questionnaire sur l’état des données naturalistes (V. 

Lahner, 2012) 
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Annexe 3 : Transects de la Réserve Nationale Naturelle du Val de Loire (A. 

Pilard, 2012) 
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Annexe 4 : Crues printanières à Digoin entre 1980 et 2010 (A. Pilard, 2012). 
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